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3.4.4 Conclusion sur les enjeux liés à l’avifaune nicheuse 

 
Pour conclure sur les enjeux liés aux nicheurs, retenons que :  
 
En ce qui concerne les passereaux et assimilés, certaines espèces patrimoniales sont 
contactées régulièrement sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée (Alouette des champs, 
Alouette lulu, Bruant jaune, Bruant proyer, Caille des blés, Chardonneret élégant, Fauvette 
des jardins, Huppe fasciée, Linotte mélodieuse, Pie-grièche écorcheur, Pipit farlouse, 
Rougequeue à front blanc, Tarier pâtre, Torcol fourmilier, etc.), qui indiquent une dominance 
de milieux ouverts avec du bocage. 
 
Les enjeux principaux vont donc se localiser au niveau des haies arbustives et arborées de 
l’aire d’étude rapprochée. Ces habitats sont des zones de reproduction favorables pour ces 
espèces patrimoniales. 
 
Les enjeux sont également présents au niveau des bosquets et des boisements, qui 
représente une zone de reproduction pour le Pic mar, le Pic noir, le Pic vert, le Pigeon 
colombin et la Tourterelle des bois. 
 
Certaines espèces patrimoniales sont également sensible à la collision, comme l’Hirondelle 
rustique et le Martinet noir, qui viennent s’alimenter sur les milieux ouverts du site 
(notamment sur la zone sud-est). 
 
 
En ce qui concerne les rapaces, les enjeux sont surtout marqués au niveau : 
 

 des zones de reproduction certaines du Milan royal et du Milan noir au sein de la 
zone sud-est ; 

 des zones de « pompes », qui concentrent l’activité des rapaces qui recherchent ces 
zones pour prendre de l’altitude. Elles sont majoritairement localisées au niveau des 
coteaux, notamment au niveau des zones est où le relief est plus marqué ; 

 des territoires de chasse des espèces patrimoniales, situées au niveau des 
milieux ouverts, notamment sur les zones est ; 

Finalement, 7 espèces patrimoniales fréquentent l’aire d’étude rapprochée, que ce soit pour 
la reproduction, la chasse, le transit ou les prises d’ascendances thermiques et dynamiques. 
Les hauteurs de vols à risque (H2) sont localisées essentiellement au niveau des zones de 
« pompes » (sur les coteaux) alors que les comportements de chasse à vol bas sont plus 
localisés sur les milieux ouverts, notamment sur le plateau de la zone ouest. 
 
L’espèce la plus souvent observée à hauteur H2 est la Buse variable, puisqu’il s’agit de 
l’espèce la plus représentée. En revanche, c’est le Milan royal et le Milan noir qui 

proportionnellement, en prenant en compte le niveau d’activité, prennent le plus de risque 
(vol à H2). 
 
L’activité des rapaces est principalement constatée par des vents faibles à modérés au 
maximum, ce qui leur permet d’être moins dépendant de la direction du vent. En revanche, 
les zones de « pompes » sont généralement localisées au niveau des coteaux exposés face 
au vent. 
 
En ce qui concerne les espèces aquatiques, l’activité est assez faible, avec des vols de 
transit régulier sur l’ensemble des 3 zones. L’activité est légèrement plus marquée au niveau 
de la zone sud-est, avec la proximité d’un cours d’eau en limite nord-est. 
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figure 85 Tableau de synthèse des enjeux concernant les rapaces en période nuptiale 
 



 
 

 
Projet éolien du Langrois (52)                 Etude d’impact sur l’environnement : volet avifaune          Décembre 2017 complété en juin 2018     97 

3.4.5 Corrélation entre le comportement des nicheurs et les cas de 
mortalités de 2015 et 2016 / 2017 

3.4.5.1 Les rapaces 

 
Les cartes de la page 89 montrent que pour les rapaces nicheurs : 
 

 le secteur est (T16 à T26) est fréquenté surtout pour des vols de transit, et des prises 
d’ascendances au niveau des coteaux à proximité. Quelques rapaces viennent également 
chasser sur les milieux ouverts, mais avec une activité moindre qu’à l’ouest ; 

 le secteur ouest (T1 à T15) représente essentiellement un territoire de chasse, au niveau 
d’un vaste plateau de grandes cultures. 

 
Au niveau du secteur ouest (T1 à T15) sur le plateau, plusieurs 
perchoirs métalliques ont été observés assez proches de 
certaines éoliennes qui pourraient aussi expliquer quelques prises 
de risques dans ces zones openfields pourtant considérées comme 
peu favorables.  
 
Le suivi de la mortalité de 2015 a permis de retrouver 8 buses 
variables, répartis sur 7 éoliennes du parc de Langres Sud. 
Aucune mortalité de rapaces n’a été constatée lors du suivi en 
période nuptiale de 2016. 
 
 
 
Finalement, les mortalités sont probablement dues à un cumul de facteurs, que ce soit : 
 

 la présence de coteaux à proximité des éoliennes, notamment pour les secteurs est (T16 
à T25) et pour la partie est du secteur 3 (T10 à T15) ; 

 des conditions de vent favorables pour prendre de la hauteur et qui peuvent amener 
les rapaces jusqu’au pales des éoliennes ; 

 la pullulation de campagnols en 2015, avec une dispersion favorisée dans un contexte 
de grandes cultures avec peu de bocage ou de boisements, avec un couvert végétal 
favorable aux mammifères, des pratiques agricoles détruisant peu les galeries et avec 
une activité agricole (période de fauche) qui découvre l’abondance de proies ; 

 la présence de jeunes buses variables qui sont plus sensibles que les adultes au risque 
de collision après leur envol à partir du mois de juin (juillet / août) ; 

 une bonne reproduction des rapaces en 2015, dont notamment le Milan royal, noté 
par le bulletin « Info Milan » de février 2016 par la LPO Mission rapace (LPO MISSION 
RAPACE 2016). 

 

L’activité semble donc beaucoup plus faible en 2016, notamment pour la Buse variable. La raison 
principale est probablement liée à une année de déclin concernant l’abondance des proies (suite 
à la pullulation de 2015). 

3.4.5.2 Les passereaux 

 
Concernant les passereaux, l’Alouette des champs, la Tourterelle des bois et le Martinet noir ont 
été retrouvées sous les éoliennes de Langres Sud en période nuptiale de 2015 et 2016 / 2017.  
 
Il s’agit d’un total de 8 cas de mortalités en 2 ans, qui concernent essentiellement l’Alouette des 
champs. Cette espèce à un vol chanté qui peut atteindre la hauteur du rotor, elle est donc 
sensible au risque de collision. Dans ce contexte agricole il est donc classique de retrouver cette 
espèce au pied des éoliennes. Néanmoins, ces cas de mortalité ne remettent pas en cause le 
bon fonctionnement des populations locales qui sont largement représentées dans ce contexte. 
 
Le Martinet noir est une espèce qui peut emprunter les ascendances thermiques et dynamiques 
pour prendre de l’altitude, comme les rapaces. Elle est donc sensible au risque de collision avec 
des vols pouvant atteindre la hauteur de rotor. 
 
Au niveau du secteur ouest, seule l’Alouette des champs a été retrouvée : 
 

 aucun cas de mortalité ne concerne la ligne d’éoliennes T1 à T6 ; 
 un seul cas est retrouvé sous la ligne d’éoliennes T7 à T9 ; 
 3 cas concernent la ligne d’éoliennes T10 à T15 ; 

 
Au niveau du secteur est, les 3 espèces sont concernées, avec 5 cas de mortalités au total. 
 
Ces 3 espèces de passereaux ont également été contactées au niveau du projet éolien du 
Langrois, dont notamment l’Alouette des champs qui est présente sur l’ensemble du site. 
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3.5 Avifaune hivernante et internuptiale 
 
Le tableau suivant permet de synthétiser l’ensemble des espèces hivernantes ou en période 
internuptiale qui ont été contactées sur les différentes visites de terrain. 45 espèces sont 
recensées entre décembre 2015 et février 2016 et entre août et octobre 2016. 
 
Parmi ces espèces, 15 sont patrimoniales. Il s’agit de : 
 

 3 espèces de rapaces (Busard Saint-Martin, Milan royal et Faucon crécerelle) ; 
 1 espèce de grands voiliers (Grande Aigrette) ; 
 2 espèces d’oiseaux de taille intermédiaire (Pic noir et Pic vert) ; 
 9 espèces de passereaux (Alouette des champs, Alouette lulu, Bruant jaune, Bruant 

proyer, Bruant zizi, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse, Tarier pâtre et Verdier 
d’Europe).  

 
Une visite supplémentaire a permis de récolter des observations d’oiseaux, même si elles étaient 
ciblées sur le suivi des chiroptères. 
 
9 espèces sont contactées régulièrement lors des visites de terrain ciblées sur le suivi de 
l’avifaune. Il s’agit de 3 espèces patrimoniales (Faucon crécerelle, Pic vert et Alouette des 
champs) et de 6 espèces plus communes et non menacées (Buse variable, Corneille noire, Geai 
des chênes, Pie bavarde, Mésange charbonnière et Pinson des arbres). 
 
D’autres espèces sont plus occasionnelles, soit parce qu’elles sont plus discrètes, soit elles sont 
présentes ponctuellement pendant l’hiver, où uniquement contactées sur certains points 
d’écoute précis qui ne sont pas utilisés à chaque visite de terrain. Il s’agit de le Grande Aigrette, 
du Bruant zizi, du Verdier d’Europe, etc. 
 
A cette période de l’année, les passereaux sont plus discrets étant donné qu’ils ne chantent pas. 
Il s’agit donc principalement de cris de contacts ou d’observations directes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

figure 86 Cliché d’un faucon crécerelle sur le site (30 septembre 2016) 
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figure 87 Tableau de synthèse des espèces contactées en période hivernale ou internuptiale 
 Date en gris : visite ciblée sur le suivi avifaune diurne. Date en bleu : visite ciblée sur les chiroptères 

 



 
 

 
Projet éolien du Langrois (52)                 Etude d’impact sur l’environnement : volet avifaune          Décembre 2017 complété en juin 2018     100 

Pour des raisons de lisibilité, les types d’espèces les plus sensibles à l’éolien (rapaces et 
espèces aquatiques) et les autres espèces comme les passereaux et les oiseaux de taille 
intermédiaire seront traités séparément. 
 

3.5.1 Les rapaces et les espèces aquatiques 

 
La figure 88 page 101 rassemble les données les plus caractéristiques de l’activité hivernale des 
rapaces et des espèces aquatiques au sein de l’aire d’étude rapprochée et son entourage, mais 
aussi celles des espèces sédentaires patrimoniales en phase internuptiale, c'est-à-dire les sujets 
non considérés comme migrants entre décembre 2015 et février 2016 et entre août et octobre 
2016 (conforme aux recommandations du Schéma Régional Eolien de Champagne-Ardenne, 
2010). 
 
Ces cartes montrent une activité moindre des rapaces et des espèces aquatiques par rapport à 
période nuptiale. Il s’agit de 6 espèces de rapaces et de 2 espèces de grands voiliers. 
 
L’espèce la plus représentée est de nouveau la Buse variable, avec 155 observations à cette 
période de l’année. L’activité de cette espèce est donc encore bien marquée, notamment au 
niveau des zones est, comme en période nuptiale. 
 
Le Faucon crécerelle est également bien représenté comme en période de reproduction, avec 
38 observations. Son activité de chasse est assez localisée au niveau des zones est, alors qu’elle 
est diffuse au sein de la zone ouest.  
 
Le Milan royal est toujours présent à cette période de l’année, avec 8 observations. L’activité 
est donc moindre par rapport à la période nuptiale. Son activité est diffuse et ponctuelle sur 
l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée. En revanche, l’espèce reste présente au niveau du 
secteur de reproduction sur la zone sud-est. 
 
Le Busard Saint-Martin est contacté à 7 reprises, avec une activité de chasse ponctuelle sur 
les milieux ouverts des 3 zones de l’aire d’étude rapprochée. 
 
L’Epervier d’Europe est présent ponctuellement, avec 2 observations, dont une localisé au sein 
de la zone sud-est, comme en période nuptiale. 
 
La Chouette hulotte a été entendue une fois à l’automne, dans les alentours de la zone sud-
est, comme en période de reproduction. 
 
Finalement, pour les espèces sédentaires comme la Chouette hulotte, l’Epervier d’Europe, la 
Buse variable, le Faucon crécerelle, les secteurs d’activités et de chasse restent assez similaires 
à la période nuptiale. 

Le Busard Saint-Martin, la Buse variable et le Faucon crécerelle sont mieux représentés en 
période internuptiale qu’en période de reproduction, à l’inverse du Milan royal qui est moins 
observé. 
 
Concernant les espèces aquatiques, le Héron cendré est toujours présent à cette période de 
l’année, avec 5 observations. L’activité est de nouveau concentrée au niveau de la zone sud-
est, avec la proximité de cours d’eau et de champs humides. Les individus viennent donc 
s’alimenter dans les alentours de cette zone, alors qu’ils sont plus en phase de transit sur la zone 
nord-est (comme en période nuptiale). 
 
La Grande Aigrette est contactée à cette période de l’année, avec un individu posé dans un 
champs sur la zone ouest. Ces milieux ouverts peuvent donc représenter des zones 
d’alimentation ponctuelle pour ce type d’espèces en période hivernale. 
 
Finalement, l’activité hivernale et internuptiale se traduit par : 
 

 des zones de « pompes » au niveau des coteaux des zones est ; 
 des zones de chasse des rapaces patrimoniaux, notamment sur les zones est ; 
 des vols de transit et des milieux ouverts qui servent de zone d’alimentation pour les 

grands voiliers, notamment au niveau de la zone sud-est. 
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3.5.1.1 Hauteur de vol des rapaces hivernants ou en période internuptiale 

 
L’analyse des hauteurs de vols des rapaces patrimoniaux permet d’évaluer le risque de 
collision pour ces espèces peu farouches. Les hauteurs de vol sont notées selon 5 classes (H0 
à H4), qui sont décrits dans le chapitre 2.5.1.2 page 39. 
 
Le graphique suivant permet d’indiquer que la majorité des rapaces est observée à une 
hauteur de vol H1 (< 30 m). Il s’agit probablement de comportement de chasse au-dessus des 
milieux ouverts de l’aire d’étude rapprochée. 
 

figure 90 Répartition des classes de hauteurs de vol pour les rapaces en période internuptiale 
et hivernale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La carte de la page suivante permet de visualiser et de localiser les hauteurs de vol des rapaces 
patrimoniaux en période internuptiale et hivernale. Peu de vol à hauteur H2 (entre 30 et 180 
m) sont observés. Il s’agit principalement d’individus en transit ou en prise d’ascendances 
thermiques et dynamiques sur les 2 zones est.  
 
L’ensemble des observations de la zone ouest concerne des rapaces patrimoniaux à hauteur 
de vol H1. Il s’agit d’individus en chasse sur les milieux ouverts. 
 
Là encore, comme en période nuptiale, la zone ouest semble représenter un territoire de 
chasse, alors que les zones est sont aussi fréquentées pour les opportunités de prises 
d’ascendances sur les coteaux. 
 
Le graphique suivant permet d’indiquer que l’espèce qui est le plus fréquemment observée à 
hauteur H2 est la Buse variable, mais il s’agit de l’espèce la plus représentée à cette période 
de l’année.  
 

figure 91 Graphique du nombre d’individus volant à hauteur H2 en période internuptiale en 
fonction des espèces de rapaces 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au niveau de la zone ouest, très peu d’individus volent à hauteur H2, avec seulement 3 % des 
buses variables. Au niveau des zones est, la Buse variable et le Faucon crécerelle volent à 13 
% à hauteur H2, mais le Milan royal semble prendre moins de risque en volant principalement 
à hauteur H1. 
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figure 92 Carte des hauteurs de vol des contacts de rapaces patrimoniaux en période internuptiale et hivernale de 2015 et 2016 
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3.5.2 Les passereaux et assimilés 

 
La carte de la page suivante rassemble non seulement les données les plus caractéristiques de 
l’activité hivernale des passereaux et assimilés au sein de l’aire d’étude rapprochée et son 
entourage, mais aussi celles des espèces sédentaires patrimoniales en phase internuptiale de 
2015 et 2016 (conforme aux recommandations du Schéma Régional Eolien de Champagne-
Ardenne, 2010).  
 
Parmi les espèces de passereaux contactées à cette période de l’année, 9 sont patrimoniales :  
 

 l’Alouette des champs, l’Alouette lulu, le Bruant jaune, le Bruant proyer, le 
Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, le Tarier pâtre fréquentent les milieux 
ouverts et bocagers de l’aire d’étude rapprochée ; 

 le Pic noir et le Verdier d’Europe sont localisés plus au niveau des boisements. 
 
Les autres espèces de passereaux sont des espèces hivernantes grégaires qui se posent dans 
les milieux ouverts pour le repos et l’alimentation (Etourneau sansonnet, Grive draine, Grive 
litorne, Pinson des arbres). 
 
Finalement, l’activité hivernale et internuptiale se traduit par : 
 

 des espèces patrimoniales de passereaux localisées au niveau des boisements, du 
bocage et des milieux ouverts ; 

 des zones d’hivernage de passereaux grégaires sur les milieux ouverts du site. 
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3.5.3 Corrélation entre le comportement des hivernants et les cas de 
mortalités de 2015 et 2016 / 2017 

3.5.3.1 Les rapaces 

 
Lors du 1er suivi de la mortalité de 2015, une buse variable a été retrouvée sous l’éolienne T21 
le 19 novembre, correspondant à la période internuptiale. 
 
Lors du suivi de la mortalité de 2016 / 2017, un milan royal a été retrouvé sous l’éolienne T8 
le 23 novembre 2016. 
 
Lors de la 1ère visite de terrain du suivi comportemental des rapaces le 28 décembre 2015, une 
buse variable a été retrouvée sous l’éolienne T26. A cette date-là, le suivi de la mortalité de 
2015 c’était terminé depuis le 2 décembre 2015. Par conséquent, une buse variable 
supplémentaire peut être comptabilisé pour cette étolienne T26, qui serait celle qui a engendré 
le plus de mortalité sur l’année (3 rapaces en 2015). 
 
Le suivi post-implantation s’est déroulé de décembre 2015 à octobre 2016. Le milan royal et la 
buse variable ont donc été retrouvés sous les éoliennes juste avant et juste après le suivi 
comportemental (novembre 2015 et novembre 2016). Il est donc difficile d’expliquer réellement 
dans quelles conditions ces rapaces ont heurté les pales des éoliennes. 

3.5.3.2 Les passereaux 

 
Seules 2 espèces de passereaux ont été retrouvées sous les éoliennes en période hivernale. Il 
s’agit de l’Alouette des champs et de la Grive draine, avec un cas de mortalité chacune. Ces 2 
mortalités concernent uniquement le secteur est (éolienne T16 à T26). 
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4 SYNTHESE DES ENJEUX ORNITHOLOGIQUES  
4.1 Etat initial de 2016 

 
Les cartes des pages suivantes cumulent l’ensemble des enjeux identifiés et sectorisés dans 
les chapitres précédents pour chaque saison. Elle permet une perception assez fine de 
l’ensemble des fonctionnalités écologiques mises en évidence pour les oiseaux, sur la base des 
différentes expertises de 2015 / 2016, sur l’ensemble de l’aire d’étude rapprochée. Ces cartes 
apparaissent comme une synthèse des fonctionnalités cumulées du site d’étude pour les 
oiseaux. Elle localise :  
 

 les secteurs utilisés par les rapaces comme zones de prises d’ascendances 
(thermiques ou dynamiques), avec une distinction entre celles qui sont récurrentes et 
celles qui sont plus ponctuelles. Ces zonages couvrent l’ensemble des données SIG 
témoignant de prises d’ascendances au niveau des cartes de l’état initial (vols circulaires, 
ou en forme de « ressort »), c’est à dire aussi bien pour les oiseaux nicheurs que pour les 
migrateurs ou les hivernants. Au-delà de leur utilisation avérée au cours de l’état initial, 
nous verrons par la suite qu’ils représentent des secteurs de concentration de risques de 
collision pour tout type de grands voiliers ; 

 
 les zones de reproduction certaines des rapaces. Il s’agit du Milan royal et du Milan 

noir au niveau de la zone sud-est, et de la Buse variable au niveau de la zone nord-est ; 
 

 la zone de forte activité des rapaces patrimoniaux nicheurs, localisée au niveau de la 
zone sud-est (comportements reproducteurs, de chasse et de prises d’ascendances) ; 

 
 les territoires de chasse des rapaces patrimoniaux en période nuptiale et internuptiale 

/ hivernale. Il s’agit des milieux ouverts les plus fréquentés par ces espèces au sein de 
l’aire d’étude rapprochée ; 

 
 les zones de chasse des espèces d’hirondelles et de martinets en période nuptiale, 

localisées au niveau de la zone sud-est ; 
 

 les passages migratoires au printemps et à l’automne des différents types d’espèces 
(rapaces, espèces aquatiques, colombidés et passereaux) ; 
 

 les zones de haltes des passereaux pendant les 2 périodes migratoires au sein de l’aire 
d’étude rapprochée pour les différents types d’espèces ; 
 

 les haies arborées et arbustives, les bosquets et les boisements de feuillus, qui 
représentent des habitats de reproduction pour les passereaux patrimoniaux ; 

 les cours d’eau. 
 
Globalement l’aire d’étude rapprochée présente l’avantage d’être située dans les principaux 
secteurs cultivés du contexte paysager environnant, et donc les secteurs les moins favorables à 
la biodiversité et aux espèces les plus patrimoniales. Mais la carte témoigne aussi de la richesse 
des milieux environnants, ce qui explique que les principaux enjeux relevés au cours des 
investigations de 2015 et 2016 découlent en grande partie de l’influence de ce contexte 
environnant assez riche. 
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figure 95 Carte de synthèse des enjeux avifaunistiques à large échelle 
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figure 96 Cartes de synthèse des enjeux avifaunistiques à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée 
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figure 97 Carte de synthèse en 3D des enjeux avifaunistiques à large échelle 
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4.2 Conclusion et synthèse entre les résultats des suivis de la 
mortalités (2015 et 2016 / 2017), des suivis comportementaux 
(2015 et 2016) et du diagnostic des pratiques agricoles (2015) 

4.2.1 Les rapaces 

 
Le tableau suivant permet de synthétiser les cas de mortalité des rapaces en fonction des 
périodes de l’année. 
 

figure 98 Tableau de synthèse des cas de mortalité des rapaces recensés en fonction des 
périodes et des espèces (entre fin février 2015 et avril 2017) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les cas de mortalités de rapaces relevés en 2015 (et dans une moindre mesure 2016) sur le 
parc éolien de Langres Sud concernent 15 éoliennes sur 26 avec 1 à 3 cadavres par éoliennes. 
La très large majorité des mortalités a été constaté en 2015 (18 cas sur 19 soit près de 95 % des 
cas). Sur l’ensemble de ces découvertes, 14 concernent des cadavres de buses variables et 5 
des milans royaux. Le tableau de la figure 99 page 113 synthétise les conditions des mortalités 
de 2015. 
 
Il est difficile d’expliquer d’un premier abord les cas de mortalité de 2015 avec les suivis 
naturalistes réalisés par la suite entre décembre 2015 et avril 2017 (mortalité et comportement), 
étant donné que l’activité des rapaces semble différente et bien moindre. Néanmoins, plusieurs 
facteurs peuvent expliquer ces mortalités : 
 

 les rapaces utilisent les coteaux pour prendre des ascendances, quelle que soit la 
période de l’année (T10 à T26). Cette prise d’altitude amène les rapaces à hauteur de 
rotor. Les risques vont donc dépendre également des conditions de vent, qui pourraient 
pousser les individus vers les éoliennes à proximité de ces reliefs ; 

 les rapaces prennent de l’altitude sur les coteaux et transitent en traversant les lignes 
d’éoliennes à hauteur de rotor (risque possible tout au long de l’année) ; 

 un contexte de l’année 2015 particulière, avec : 

o une année de bonne reproduction du Milan royal (d’après la LPO Misson 
Rapace) ; 

o une pullulation de campagnols qui a augmenter l’infestation dans les cultures 
du parc éolien de Langres Sud ; 

 un contexte de grandes cultures qui favorise la dispersion des campagnols, 
notamment pendant les années de pullulation : peu de structures arborées et 
arbustives (haies, boisements), pratiques agricoles qui ne remuent pas assez le sol en 
profondeur (type de pratique, fréquence des pratiques, etc.), couvert végétal favorable 
aux mammifères, culture temporaire d’automne qui sont favorables à l’alimentation des 
campagnols, etc. ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 des activités agricoles en période de fauche qui découvrent l’abondance des proies 

facile d’accès pour les prédateurs. Les rapaces sont donc attirés lors de ces activités, ce 
qui peut augmenter les risques de collision en présence d’éolienne au niveau de ces 
parcelles ; 

 des perchoirs à rapaces sont présents dans les cultures pour favoriser la présence des 
rapaces afin de diminuer les populations de campagnols qui font des dégâts.  

 
Les observations confirment une utilisation récurrente des opportunités d'ascendances 
par les rapaces (le Milan royal, mais aussi et surtout la Buse variable) le long des coteaux du 
plateau. Les ascendances thermiques sont plus localisées le long des coteaux sud alors que les 
ascendances dynamiques sont plus situées le long des coteaux nord-est du plateau (par vent 
orienté au nord, nord-ouest, nord-est). Par exemple, l'éolienne T26, qui a engendré le plus de 
mortalité en 2015, est concernée par différentes orientations de vent puisqu’elle est entourée de 
plusieurs corridors nord-ouest et sud-est (ascendances thermiques et dynamiques). 
 
Les observations montrent des comportements de transits, mais aussi de nombreux 
comportements sociaux (vols de parades) dans l'entourage des rotors des éoliennes situées les 
plus en bordure du plateau. Cela confirme une fonctionnalité assez logique du paysage local, 
avec des corridors de coteaux exploités comme zones de prises d'altitude (pompes) et de transits 
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en fonction de l'orientation du vent et de l'ensoleillement, et une fonctionnalité des vallées et 
forêts de pentes comme habitats de reproduction (aire de reproduction de milans royaux sur les 
coteaux situés au sud-est du plateau) et de chasse (en vols de soaring). 
La partie centrale du plateau, à l’écart des coteaux, présenterait moins de risques, avec une 
activité moindre et des vols plus bas, même si les buses variables sont quand même bien 
représentées dans ce type de milieux.  
 
L’activité des rapaces était plus marquée en 2015. Cette activité est nettement moindre lors du 
suivi comportemental en 2016. Cette différence d’activité s’explique probablement par une 
année de pullulation de campagnol en 2015, ce qui aurait augmenter l’activité des rapaces 
avec des cultures riches en proies. L’abondance de ces proies et donc de l’activité des rapaces 
auraient donc été moindre en 2016 avec une phase de déclin dans le cycle du campagnol. 
 
Finalement, l’ensemble des mortalités de 2015 sont liées à un ensemble de facteurs, dont 
principalement : 
 

 la présence de zones d’ascendances thermiques et dynamiques, qui se créent sur les 
coteaux lorsque le vent vient butter sur ces reliefs. Ces mortalités concernent 
essentiellement les secteurs 3, 4 et 5 (T10 à T26), qui sont à proximité de coteaux ; 

 la pullulation de campagnols en 2015, l’abondance des proies, les pratiques agricoles, 
etc. Il s’agit notamment de l’ensemble des secteurs du parc éolien. 

 
Les cartes des page 114 et 115 permet de visualiser une synthèse des mortalités de 2015 d’une 
part et de 2016 / 2017 d’autre part, et du contexte du parc éolien de Langres Sud à proximité 
des coteaux. Finalement, 16 éoliennes sont localisées à moins de 300 m des coteaux, contre 
10 qui sont situées au niveau des cultures sur le plateau. Sur les : 
 

 10 éoliennes en cultures, 5 mortalités ont été constatées ; 
 16 éoliennes situées à moins de 300 m des coteaux, 14 cas de mortalités ont été 

trouvés. 
 
Par conséquent, les prises de risques pour les 16 éoliennes localisées à moins de 300 m des 
coteaux sont plus importantes qu’au niveau du plateau de grandes cultures (création de zones 
d’ascendances dynamiques en fonction des conditions de vent). 
 
De plus, l’éolienne T18, qui est localisée à plus de 300 m des coteaux a engendré une mortalité 
qui peut être liée aux zones d’ascendances sur les coteaux à l’ouest, mais dans des conditions 
de vents forts. Par conséquent, les risques de mortalités liés aux coteaux sont présents à 
moins de 300 m, même par vent faible. Les risques peuvent aller au-delà de 300 m, mais 
dans des conditions de force de vent particulières (vent fort ou avec rafales). 
 
Finalement, il semble que le positionnement des éoliennes situées les plus proches des 
corridors d'activité de bordure de plateau, dans un contexte finalement assez riche en 

rapaces (au niveau des vallées) et bien structuré en termes de fonctionnalités d'habitats (entre 
le plateau, les coteaux et les vallées) peut expliquer en partie la situation à risque. 
 
Ce contexte couplé à la forte fréquentation des rapaces en 2015 due à la pullulation des 
campagnols peut également expliquer les mortalités. 
 
Dans cette hypothèse, il est évident que les conditions climatiques (notamment l'orientation 
du vent, la température, l'ensoleillement ou le manque de visibilité par plafond bas / brouillard) 
sont des facteurs supplémentaires essentiels à prendre en compte, notamment lors des 
périodes de forte fréquentation du site (année de pullulation de campagnols). Les risques seront 
alors surtout situés sur les éoliennes de bordures sud du plateau par beau temps et vent du sud, 
alors qu'ils seront situés plutôt au niveau des éoliennes du nord est du plateau par vent du nord.  
 
Si les mortalités étaient plus nombreuses au niveau des secteurs 3, 4 et 5, c’est parce que les 
facteurs de prises d’ascendances (présence de coteaux) et de pullulation de campagnols 
peuvent être couplés. 
 
En revanche, le secteur 1, qui a engendré moins de mortalité, concerne principalement la 
problématique de la pullulation des campagnols, étant donné que les éoliennes sont localisées 
sur un plateau à l’écart des coteaux. 
 
Plus les facteurs de risques sont présents et cumulés, plus les risques de collision des rapaces 
sont importants. 
 
Il est aussi possible que les risques augmentent en matinée, avec les premières thermiques, au 
moment où beaucoup des grands voiliers prennent leurs envols, à un moment qui peut aussi 
correspondre à la phase de remontée des nuages bas depuis les vallées. 
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figure 99 Tableau de synthèse des mortalités de rapaces en 2015 
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figure 100  Carte de synthèse de la localisation des cas de mortalité des rapaces au niveau du parc éolien de Langres Sud entre fin février et début décembre 2015 
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figure 101  Carte de synthèse des prises de risques des rapaces au niveau du parc éolien de Langres Sud entre avril 2016 et avril 2017 
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4.2.2 Les passereaux 

 
Le tableau suivant permet de synthétiser les cas de mortalité des passereaux en fonction des 
périodes de l’année et des éoliennes. 
 

figure 102 Tableau de synthèse des cas de mortalité de passereaux recensés en fonction des 
périodes et des espèces (entre fin février 2015 et avril 2017) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Globalement, en périodes migratoires, que ce soit au printemps ou à l’automne, les mortalités 
sont liées à de la migration nocturne. Les espèces de roitelets sont les plus souvent 
retrouvées au niveau du parc éolien de Langres Sud. Les cas de mortalité sont plus nombreux 
à l’automne par rapport au printemps, que ce soit en 2015 ou en 2016 / 2017. Sur le terrain, les 
flux sont effectivement plus marqués en période postnuptiale, y compris donc pour les passages 
diurnes. 
 
Concernant la période nuptiale, l’espèce la plus impactée est l’Alouette des champs, qui a un 
comportement de vol chanté, ce qui la rend sensible à la collision. Néanmoins, les populations 
sont denses dans ce contexte de grandes cultures. Ces cas de mortalité ne remettent donc pas 
en cause de bon fonctionnement des populations. 
 
La période hivernale est celle qui a représente le moins de risque de collision avec les 
passereaux. 

L’ensemble de ces espèces nicheuses ou hivernantes ont également été contactées sur le site 
du projet éolien du Langrois. Concernant la migration, certaines espèces n’ont pas été 
contactées, mais comme il s‘agit de migrateur nocturne il est difficile de les recenser.  
 
Au niveau du projet éolien du Langrois, une attention particulière sera portée sur les effets 
cumulés pour certaines espèces comme les roitelets et l’Alouette des champs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’éolienne la plus impactante est T11, avec 6 cas de mortalité de passereaux. Elle concerne les 
migrateurs au printemps et à l’automne ainsi que les nicheurs. Concernant les autres éoliennes, 
entre 0 et  3 cadavres ont été retrouvés : 
 

 le secteur 1 (T1 à T6) concerne surtout la migration d’automne ; 
 les secteur 2 et 3 (T7 à T15)concerne les passereaux aux 2 période migratoires ainsi que 

les nicheurs ; 
 les secteurs est (T16 à T26) concernent les nicheurs, les migrateurs d’automne et les 

hivernants. 
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5 ANALYSE DES SENSIBILITES ET DES 
RISQUES D’IMPACT 
5.1 Généralités 

 
De façon générale, les impacts des parcs éoliens sur les oiseaux sont principalement de trois 
types :  
 

 la mortalité directe par collision avec les pales d’éoliennes ; 
 les effets de perturbations / dérangements, qui prennent alors plusieurs formes entre 

« l’effet barrière », l’éloignement, pouvant se traduire par une perte d’habitats dans sa 
forme la plus critique ; 

 les destructions directes d’habitats au moment des travaux. 
 
Si la collision apparaît symboliquement comme le type d’impact le plus marquant, elle revêt 
souvent un caractère ponctuel, lié à des situations climatiques particulières. En revanche, en 
termes de dynamique des populations, et donc de conservation des espèces, la perte d’habitat, 
qui revêt un caractère permanent, apparaît plus forte pour une approche d’écologue.  
 
Les données de la littérature scientifique internationale sur les suivis de parcs éoliens en phase 
d’exploitation permettent d’apprécier globalement des sensibilités divergentes pour deux 
catégories d’espèces : 
 

 la première catégorie est sensible à l’effet d’éloignement, voire de dérangement au nid, 
et donc au risque de perte de territoire vital. Par conséquent, ces espèces sont 
logiquement peu sensibles au risque de collision ; 

 inversement, la deuxième catégorie d’espèces révèle de plus nombreux cas de mortalité, 
mais subit moins l’effet de perte de territoire ou de dérangement.  

 
Même si cette approche est caricaturale et nécessite toutes les précautions dans l’analyse des 
impacts in situ d’un projet éolien, elle reflète une réalité de terrain concrète.  
 
Concernant le risque de collision, Erikson et al. (2001) évaluent que 33 000 oiseaux sont tués 
chaque année par des éoliennes aux États-Unis (étude basée sur 33 000 éoliennes). L’incidence 
reste pour autant relativement faible si l’on considère les millions d’oiseaux qui passent par des 
parcs éoliens chaque année et les millions d’oiseaux qui meurent par suite de collisions avec 
des lignes de transport d’énergie, des véhicules, des édifices et des tours de communications 
(80 millions d’oiseaux tués sur le réseau routier des USA selon Erickson et al. (2001-2002), 300 
000 à 1 millions d’oiseaux tués par le réseau routier Français chaque année selon l’ADEME 

(2004), 8 à 12 millions d’oiseaux tués par les lignes électriques à haute tension en France chaque 
année selon l’ADEME (2004)… ). Le tableau suivant illustre ce type d’analyse comparative des 
mortalités d’oiseaux liées aux activités humaines (source MEEDDM (2010)). 
 

figure 103 Tableau comparatif des mortalités d’oiseaux liées aux activités humaines  

 
 
 
 
 
 
 
Même si la mortalité due aux éoliennes reste faible au regard des impacts d’autres infrastructures 
humaines (taux de mortalité de 2 à 10 oiseaux/éolienne/an selon Evans (2004), de 0 à 3,4 
oiseaux/éolienne/an selon l’ADEME (2004)), l’incidence évolue en fonction du nombre 
d’éoliennes qui s’implantent. Il est donc important de bien choisir les emplacements des parcs 
pour aider à réduire voire éliminer les collisions d’oiseaux dans le cadre du développement éolien 
(Kingsley et Whittam, 2007).   
 
Parmi l’ensemble des espèces concernées par ces enjeux, les sensibilités aux éoliennes varient 
considérablement, et il est intéressant de rappeler l’état des connaissances actuelles concernant 
les principales espèces patrimoniales, sur la base des références internationales, et dans une 
approche comportementale saisonnière. Par la suite, pour chaque thème d’étude, après un 
rappel synthétique de l’état des connaissances actuelles en la matière, nous proposons de 
mettre en évidence le cas précis du projet éolien du Langrois en surligné vert.  
 

5.2 Vis‐à‐vis de l’avifaune migratrice 

5.2.1 Généralités 

5.2.1.1 Collision 

 
De façon générale, l’incidence critique d’éoliennes sur les oiseaux en migration active est le 
risque de mortalité par collision, ou suite aux turbulences générées par les pales des machines, 
notamment dans des secteurs à forte densité d’oiseaux, avec des caractéristiques particulières 
de relief et de paysage, lors de conditions météorologiques difficiles (peu de visibilité) et 
principalement pour les oiseaux les moins agiles (grands voiliers).  
 
Dans une moindre mesure, l'incidence peut également être un changement de comportement 
migratoire qui peut théoriquement jouer sur les réserves énergétiques nécessaires pour 
l’épreuve de la migration (contournement proche ou large, passage entre les éoliennes, plus 
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haut ou plus bas, etc.). Des effets indirects cumulatifs peuvent enfin être envisagés lorsqu’une 
modification de la trajectoire initiale implique de nouveaux obstacles (lignes électriques à haute 
tension par exemple).  
 
L’impact doit être évalué autant au cours des migrations prénuptiales que des migrations 
postnuptiales puisqu’une même espèce n’utilise pas forcément le même axe migratoire au 
printemps et à l’automne. Néanmoins, le risque peut apparaître plus important pour les 
migrations postnuptiales, puisqu’il s’agit des premiers mouvements migratoires pour les jeunes 
de l’année, plus fragiles et plus exposés aux dangers divers de la migration. Il semblerait que les 
vols postnuptiaux s’effectuent généralement à plus faible hauteur qu’en période prénuptiale 
(tendance mise en évidence par le biais de suivis radar, selon Greet Ingénierie (2006)).  
 
Par expérience et de façon générale, le degré de sensibilité de l'avifaune migratrice est : 
 

 de novembre à janvier : sensibilité très faible à nulle ; 
 en février : sensibilité faible à moyenne ; 
 de mars à avril : sensibilité moyenne ; 
 en mai : sensibilité faible à moyenne ; 
 de juin à juillet : sensibilité faible ; 
 d’août à octobre : sensibilité forte en raison des effectifs plus importants. 

 
Les caractéristiques du paysage et les conditions climatiques régionales influencent 
énormément les impacts. Ainsi, associées à une forte abondance d’oiseaux, les formes du terrain 
(crêtes, pentes fortes et vallées) qui caractérisent les sites des parcs éoliens peuvent augmenter 
le degré d’interaction entre les éoliennes et les oiseaux utilisant ou survolant la région, et 
entraîner un risque de collision.  
 
Les rapaces et les migrateurs nocturnes sont généralement considérés comme les plus exposés 
au risque de collision avec les éoliennes (Curry R.C. & Kerlinger P. (2000a) ; Evans W.R. (2000)). 
 

5.2.1.2 Effet barrière 

 
On ne sait pas très bien quelles variables suggèrent aux oiseaux de migrer ou de rester au sol 
(Richardson, 2000). Même si chaque espèce réagit différemment aux conditions climatiques, on 
a observé que le nombre d’oiseaux migrateurs est souvent plus élevé lorsque les vents sont 
légers et qu’ils les poussent, plutôt que lorsque les vents sont forts et de face.  
 
Une telle situation permet aux oiseaux de voyager pour une distance donnée plus rapidement, 
en dépensant moins d’énergie que s’ils volaient la même distance avec un vent de face 
(Richardson, 2000). 
 

La plupart des espèces les plus sensibles (grands voiliers) au risque d’effet barrière modifient 
leurs trajectoires à l’approche des éoliennes. Des évitements fréquents ont été observés chez 
les canards et les oies, un peu moins chez les échassiers, les grives dont certaines migrent la 
nuit et les corvidés (Dooling R.J. & Lohr B. 2001 ; Winkelman, J.E. 1985). 
 
Les distances de réaction varient alors de 300 à 500 m des éoliennes pour la majorité des 
migrateurs diurnes (contre 20 m pour les migrateurs nocturnes) (Albouy S. et al. (1997) ; 
Winkelman J.E. (1994)). Le taux de réaction est plus important pour les éoliennes érigées de 
façon perpendiculaire à l’axe migratoire car elles constituent un barrage que les oiseaux doivent 
franchir. 
 
Certes, l’impact dépend des espèces concernées, de la hauteur du vol, de la distance aux 
éoliennes, de l’heure de la journée, de la force et de la direction du vent mais ces réactions 
nécessitent une dépense d’énergie supplémentaire qui vient s’ajouter aux multiples efforts et 
risques rencontrés lors des voyages migratoires. L’alignement des éoliennes peut donc 
constituer une véritable barrière pour les oiseaux qui ont tendance à les éviter en déviant sur le 
côté (ADEME (1999) ; Curry R.C. & Kerlinger P. (2000a) ; Dirksen S. et al. (2000a)), si bien que 
le nombre de collisions serait supérieur aux extrémités des alignements d’éoliennes (Anderson 
R.L. et al. (2001a) ; Cade T.J. (1994) ; Carl G. et al. (2001)). Leur position par rapport aux axes 
migratoires (perpendiculaire ou parallèle par exemple) est donc un facteur important (Albouy S. 
et al. (2001)). 
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5.2.2 Cas du projet éolien du Langrois 

 
Avec une activité migratoire pouvant être marquée ponctuellement, les sensibilités vont être 
dépendantes des types d’espèces, de leurs comportements de vols et de la configuration du 
projet retenu. 
 

5.2.2.1 Les espèces aquatiques 

 
Concernant les espèces aquatiques (grands voiliers, oiseaux d’eau et limicoles), les risques 
d’exposition par rapport aux éoliennes sont marqués. Cependant, ces espèces sont farouches, 
ce qui augmente le risque « d’effet barrière » et diminue le risque de collision.  
 
Hötker (2006) a permis d’estimer en moyenne la distance d’effarouchement de certaines 
espèces aquatiques. Parmi les 7 espèces aquatiques présentes au sein de l’aire d’étude 
rapprochée en période migratoire, 4 sont citées par Hötker. Il s’agit des espèces suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
Les limicoles sont les espèces les plus farouches, avec plus de 200 m d’effarouchement avec 
les éoliennes (jusqu’à 400 m pour l’espèce la plus farouche). Les oiseaux d’eau, comme le 
Canard colvert, maintiennent une distance moyenne de plus de 160 m. 
 
Etant donné que les milieux ouverts sont des habitats bien représentés dans les alentours du 
projet éolien, il est possible que les espèces aquatiques farouches comme le Vanneau huppé 
et le Pluvier doré puissent décaler leurs haltes migratoires dans les champs des alentours. 
Cette opportunité de s’adapter au parc éolien avec des milieux favorables disponibles dans les 
alentours permet de limiter les risques de perte d’habitat malgré leur distance d’effarouchement. 
Au sein de l’aire d’étude rapprochée, le risque de perte d’habitat peut donc être qualifié de faible 
à modéré au niveau des zones de haltes en milieux ouverts, avec de nombreux milieux 
favorables présents autour du site, à l’écart du projet éolien. 
 
En revanche, c’est plus difficilement le cas pour la Bécassine des marais, qui cible les milieux 
ouverts humides avec des retenues d’eau temporaires pour faire des haltes. Cette espèce 
patrimoniale est présente uniquement en périodes migratoires. Une perte d’habitat de halte 
migratoire est donc possible et qualifiée de faible à modéré, au moins au niveau du champ 
qu’elle a fréquenté. 
 

Concernant le Canard colvert, l’analyse est similaire à la Bécassine des marais. En revanche, 
pour cette espèce qui n’est pas patrimoniale, le risque de perte d’habitat de halte migratoire est 
faible. 
 
Le risque d’’effet barrière peut être important si la configuration du projet éolien forme une 
longue ligne d’éoliennes orientée dans un axe perpendiculaire à la migration (nord-ouest / sud-
est).  
 
Le risque d’effet barrière reste faible au niveau de l’aire d’étude rapprochée, avec de faibles 
flux en migration active pour ce type d’espèces.  
 
Plus précisément pour la Grue cendrée, il est difficile de quantifier précisément les risques, mais 
il s’agit typiquement d’une espèce plus exposée au risque « d’effet barrière » vis-à-vis des 
éoliennes qu’au risque de collision (contournements d’ordre de 300 m à 1000 m d’après la 
littérature spécialisée (Hötker (2006)). 19 cas de mortalité ont été recensés depuis 1999 en 
Europe (Dürr, 2016). 
 
Ainsi, selon la configuration du projet éolien, il faudra s’attendre à des contournements des 
éoliennes dans des conditions météorologiques classiques. C’est également le cas pour les 
autres espèces aquatiques farouches. Avec de faibles flux de cette espèce à l’automne, le risque 
d’effet barrière est faible. 
 
Le risque de collision est généralement faible pour les espèces aquatiques et dans des 
conditions météorologiques normales. En revanche, lorsque la visibilité est mauvaise, par temps 
de brouillard, les éoliennes ne sont pas toujours visibles. Par conséquent, les espèces 
aquatiques ne peuvent anticiper le contournement du parc éolien et sont donc plus exposées au 
risque de collision. 
 
D’après le nombre de mortalités recensées en Europe depuis 1999 (sur 12 356 cas) d’après Dürr 
(2016), 15 cas ont été relevés pour le Grand Cormoran, 18 cas pour la Bécassine des marais, 
22 cas pour le Vanneau huppé, 39 cas pour le Pluvier doré et 285 cas pour le Canard colvert. 
Aucun cas n’a été relevé pour la Grande Aigrette. 
 
Concernant les passages migratoires au niveau de l’aire d’étude rapprochée, le risque de 
collision est faible dans des conditions météorologiques classiques. 
 

5.2.2.2 Les rapaces 

 
A propos des rapaces, le risque de collision est marqué pour ce type d’espèces. Ils ont 
également des vols exposés aux éoliennes et sont des espèces souvent hautement sensibles et 
patrimoniales. Dans tous les cas, les niveaux de risques seront accentués dans les secteurs où 
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les voies de passages convergent avec des zones de prises d’ascendances thermiques ou 
dynamiques, comportements théoriquement plus exposés au risque de collision.  
 
Les passages de rapaces sont diffus, avec notamment des passages d’espèces de milans. Le 
risque de collision peut être qualifié de faible à modéré au niveau des milieux ouverts, avec une 
majorité de vols bas (notamment au niveau des zones de haltes migratoires). Le risque est 
principalement marqué sur la partie nord-ouest de la zone ouest, où les rapaces ont été observés 
à hauteur de vol H2.  
 
En revanche, le risque de collision est plus important et qualifié de fort au niveau des zones de 
prises d’ascendances thermiques et dynamiques qui sont récurrentes. Concernant les zones 
de pompes qui sont ponctuelles, le risque de collision est moindre, et qualifié de modéré. 
 

5.2.2.3 Les colombidés 

 
En ce qui concerne les colombidés, les hauteurs de vols correspondant aussi au champ de 
rotation des pales impliquent également une certaine sensibilité pour ces espèces. Cependant, 
leur caractère particulièrement farouche devrait impliquer des réactions d’évitement à l’approche 
des éoliennes, par contournement du parc éolien à quelques centaines de mètres lorsque 
l’obstacle peut être anticipé suffisamment à l’avance (selon les conditions climatiques et 
notamment la visibilité). Le niveau de sensibilité est donc plus faible que pour les rapaces, 
d’autant qu’il s’agit aussi d’espèces moins patrimoniales (chassables).  
 
Les risques d’effet barrière ou de perte d’habitat pour ces espèces farouches sont faibles, même 
s’ils sont plus marqués au niveau de la zone sud-est, avec des flux plus concentrés. 
 

5.2.2.4 Les passereaux 

 
A propos des passereaux, le risque de collision est plutôt faible au printemps pour des 
oiseaux qui sont peu exposés aux risques de perturbations / effarouchement / contournements 
à l’approche d’éoliennes, y compris au niveau de la zone sud-est où les passages sont plus 
concentrés. Ce niveau de risque s’explique également par une majorité de vols bas. 
 
En revanche, à l’automne, les flux sont plus marqués sur les zones est, et avec des vols pouvant 
atteindre une hauteur H2 (notamment les espèces d’hirondelles). Dans ce cas, le risque de 
collision est qualifié de faible à modéré. 
 
Globalement, le risque de collision peut être accentué dans certaines conditions avec des vents 
arrière, et en cas de survol de canopée (zones est), qui augmentent les hauteurs de vols des 

passereaux. Il faut s’attendre à ce que le phénomène migratoire s’organise dans les mêmes 
conditions qu’à l’état initial pour les passereaux après implantation des éoliennes. 
 
Au niveau des zones de halte migratoire, les risques d’impact (collision et perte d’habitat) sont 
faibles aux 2 périodes migratoires, avec des individus qui volent bas et des espèces qui sont 
peu farouches aux éoliennes. 
 

5.2.3 En ce qui concerne les migrations nocturnes 

 
Généralement, 2/3 des oiseaux migrateurs migrent de nuit. Nous ne sommes pas en mesure de 
quantifier précisément les passages de migrateurs nocturnes dans le secteur d’étude (opération 
possible à l’aide de radars). Mais, de façon générale, les migrateurs nocturnes migrent plus haut 
que les migrateurs diurnes, et souvent aussi plus hauts que le champ de rotation des pales 
d’éoliennes. Pendant environ 15 ans, Richardson (2000) a mené des études visuelles et par 
radar sur la migration des oiseaux le jour et la nuit. Selon lui, la plupart des oiseaux migrateurs 
nocturnes volent bien au-dessus des éoliennes (de 50 à 1000 m au-dessus du sol et parfois plus 
haut). Les hauteurs de vols migratoires sont toutefois influencées par les conditions 
météorologiques. En fait, les oiseaux migrateurs ont tendance à se déplacer plus bas lorsqu’ils 
volent face au vent que lorsqu’ils volent en vent arrière.  
 
Parfois, d’importantes caractéristiques topographiques (par ex., des hautes montagnes et des 
crêtes élevées) peuvent concentrer les oiseaux dans des voies de migration relativement étroites 
(Kingsley & Whittam, 2007). Les oiseaux migrateurs ont tendance à voler plus bas qu’à l’habitude 
lorsqu’ils survolent une crête ou un col, la nuit comme le jour, ce qui les place à la hauteur des 
éoliennes (Richardson, 2000 ; Evans, 2000 ; Williams et al. 2001). L’utilisation du radar aboutit 
au même constat pour le bureau d’étude Greet Ingénierie (2004), qui schématise cet effet de 
concentration altimétrique des passages migratoires en franchissement de relief par le schéma 
suivant.  
 

figure 104 Schéma représentatif de l’effet de concentration altimétrique selon Greet Ingénierie  
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Dans notre cas précis, les niveaux de risques de cette perspective de concentration 
altimétrique des passages sont jugés plutôt faibles au niveau de la zone ouest, qui représente 
un plateau de grandes cultures. 
 
En revanche, il peut être présent au niveau des zones est, où le relief est plus marqué. Des 
sorties de combes favorablement orientées dans l’axe des migrations peuvent concentrer les 
passages migratoires, notamment pour les passereaux. Ce type de risque peut donc être qualifié 
de faible à modéré, notamment à l’automne (vol plus en altitude).  
 

5.3 Vis‐à‐vis des oiseaux nicheurs 

5.3.1 Généralités 

 
L'incidence critique de nombreuses activités humaines (dont un projet éolien fait partie) sur les 
oiseaux en période de nidification est le risque de modifications comportementales à un moment 
particulièrement vulnérable du cycle biologique des oiseaux (vulnérabilité des couvées et des 
jeunes, forte activité des parents, qui peut se traduire par l’abandon de la phase de nidification, 
voire de l’habitat).   
 
Le risque de modification comportementale pourra avoir un caractère soit temporaire lié aux 
dérangements occasionnés par les travaux d’installation des éoliennes, soit permanent et 
chronique directement lié au fonctionnement des éoliennes.  
 
Avant la ponte, ces modifications de comportement peuvent varier entre une modification de la 
répartition du site entre les individus (incidence patrimoniale faible), et un abandon du nid, voire 
du site par l’espèce (incidence patrimoniale forte). Pour certaines espèces reconnues comme 
très sensibles ou remarquables à l’échelle européenne, nationale ou régionale, l’abandon d’un 
territoire nuptial peut porter directement atteinte à la dynamique des populations, et 
indirectement à la pérennité de l’espèce. A cet égard, les rapaces sont particulièrement sensibles 
au début de la période de nidification (Gensbol. 2004).  
 
Mais c’est plutôt après la ponte que la vulnérabilité de l’espèce est la plus marquée (activité 
fortement consommatrice d’énergie pour les parents et fragilité des œufs et des jeunes). Si les 
travaux d’implantation des éoliennes interviennent alors que la nidification est commencée, le 
risque le plus important est l’abandon des œufs ou des jeunes par les parents. Dès lors, les 
chances d’un remplacement de la nichée abandonnée sont très réduites. Elles le sont d’autant 
plus que la nichée initiale était avancée (stress et fatigue avancée des parents, intensification 
progressive des contraintes climatiques, diminution des ressources trophiques).  
 
En ce qui concerne la phase d’exploitation des éoliennes, son impact résultera du rapport entre 
les implantations précises des machines et les modalités d’occupation du site par les oiseaux en 

comportement nuptial (défense du territoire nuptial, parade nuptiale, recherche de matériaux 
pour la construction des nids, recherche de nourriture…). Le risque de collision est évident pour 
les espèces les moins farouches, notamment dans les principaux secteurs d’activités que sont 
la proximité des zones de reproduction (va et vient réguliers), les zones d’alimentation 
(notamment s’il s’agit de niches écologiques isolées) et les voies de transits. Des modifications 
de comportement peuvent également avoir lieu comme « effet barrière » ou éloignement des 
zones de reproduction pour les espèces les plus farouches. Là encore, pour les espèces 
spécialisées les plus rares et sensibles, un abandon des jeunes peut porter directement atteinte 
à la dynamique des populations locales de l’espèce en question.  
 
Selon Winkelman (1992), les oiseaux nicheurs semblent identifier les obstacles pouvant 
représenter un danger dans leur territoire et s’habituent assez vite à leur présence. Le suivi 
ornithologique du Parc éolien de Port La Nouvelle (Aude) confirme une très faible proportion de 
réactions à la présence d’éoliennes par l’avifaune nicheuse, qui intègre assez facilement ces 
infrastructures dans son environnement (ABIES et al. (1997)).  
 
Dans notre cas précis, la dominance des milieux ouverts laisse supposer un parc éolien 
implanté dans ce type de milieux, ce qui limite les risques de destruction d’habitat pour les 
oiseaux nicheurs. Les enjeux seront essentiellement localisés au niveau des microhabitats que 
représentent le réseau de haies, les bosquets et les boisements de l’aire d’étude rapprochée. 
Les risques dépendront donc de la localisation précise des éoliennes et des travaux à réaliser, 
tant en termes de risques de perturbation des nicheurs que de destruction directe d’habitats ou 
de nichées au cours de la période de reproduction. 
 
Dans le cas particulier d’un parc éolien implanté dans des zones boisés, l’ouverture des milieux, 
au moins dans l’entourage des éoliennes, augmente les risques d’impacts. Selon ses 
dimensions, cette ouverture des milieux peut apparaitre comme une modification sensible des 
conditions écologiques locales et donc des modalités de fréquentation des microhabitats par les 
oiseaux. Cela rend d’autant plus difficile l’exercice de prévision d’impacts sur la base d’une 
situation initiale vouée à évoluer. Il s’agira alors de tenter de prévoir les effets du parc également 
à travers cette évolution des milieux et de leurs fonctionnalités. Concrètement, une ouverture 
des milieux pourrait induire un éloignement des espèces forestières voire une destruction de 
microhabitats pour ces espèces (boisements et bosquets de faibles superficies au sein du site).  
 

5.3.2 Rapaces nicheurs 

 
Statistiquement, les retours d’expériences montrent que les risques de collision ou de perte 
d’habitats en rapport avec des parcs éoliens sont généralement plus forts pour les rapaces. Mais 
ces risques et réactions divergent beaucoup entre les espèces. De façon générale, les rapaces 
sont souvent des espèces rares et menacées, exigeantes en termes d’habitats et parfois très 
spécialisées.  
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En termes de risque de collision, les rapaces sont des espèces généralement sensibles, 
notamment pour les plus grands sujets planeurs, aux vols peu agiles. La sensibilité varie 
néanmoins d’une espèce à l’autre suivant son mode de vie et sa façon de percevoir un parc 
éolien dans son entourage. Les espèces les plus sensibles aux collisions sont souvent aussi 
celles qui sont les moins farouches. Inversement, les espèces les plus sensibles au risque 
d’évitement ou aux effets « barrière » sont aussi les moins sensibles au risque de collision.   
 
Une étude de corrélation (Whitfield & Madders, 2006), entre les comportements de vols à risques 
et la mortalité observée sur 13 parcs éoliens du Nord de l’Espagne pendant 3 ans (Lekuona & 
Ursua 2006) permet une appréciation comparative des sensibilités au risque de collision pour 
les rapaces diurnes. Le graphique suivant apporte une vision synthétique des résultats. Il montre 
que les rapaces les plus touchés par la collision sont aussi ceux qui présentent logiquement des 
comportements de vols à risques. On note par exemple que des espèces comme le Vautour 
fauve, le Milan royal ou le Faucon crécerelle sont peu farouches dans l’entourage d’une éolienne, 
ce qui a pour conséquence des mortalités. Inversement, des espèces considérées comme plus 
farouches telles que le Vautour percnoptère d’Egypte, le Pygargue à queue blanche et par 
extension l’Aigle royal ou l’Aigle de Bonelli seront moins sensibles au risque de collision.  
 

figure 105 Corrélation entre comportements à risque et la mortalité observée des rapaces vis‐à‐
vis de parcs éoliens espagnols 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En termes de risque de perte d’habitat, de dérangement et d’effet « barrière », les rapaces 
sont également sensibles. L’analyse statistique des données de suivis publiées dans la littérature 
internationale aboutit sur une majorité d’espèces de rapaces sensibles, à part peut-être pour le 
Faucon crécerelle, la Buse variable, l’Epervier d’Europe et le Circaète Jean le blanc (Hötker & 
al. 2006). 
 
L’éloignement des zones de reproduction est généralement recommandé pour les espèces les 
plus sensibles et qui revêtent un caractère patrimonial marqué. L’intérêt de cette mesure consiste 
à éviter de créer des situations à risque dans des zones les plus fréquentées entre zones de 
reproduction et zone d’alimentation à une période cruciale du cycle biologique des oiseaux, mais 
aussi parfois pour des raisons de risques directs de dérangement au nid (en période de travaux, 
et en phase d’exploitation).  
 
Dans notre cas précis, c’est principalement la Buse variable, le Faucon crécerelle, le Milan noir 
et le Milan royal qui sont présents au sein de l’aire d’étude rapprochée. 6 autres espèces 
fréquentent le site mais dans une moindre mesure. L’analyse s’effectue espèce par espèce, en 
fonction de la fonctionnalité du site et de la sensibilité de l’espèce. 
 

5.3.2.1 La Buse variable, l’Epervier d’Europe et le Faucon crécerelle 

 
Pour la Buse variable, l’Epervier d’Europe et le Faucon crécerelle, leurs caractères peu 
farouches n’en font pas des espèces particulièrement exposées au risque de perte d’habitat. 
C’est d’autant plus le cas qu’elles auront plus de facilités à prendre conscience d’obstacles dans 
leur environnement proche qu’elles sont sédentaires. La Buse variable a été notée dans le cadre 
du suivi ornithologique du plateau de la Garrigue Haute avec un comportement local sans 
réaction aux éoliennes (Albouy et al., 2001). L’évolution des habitats et des comportements de 
la Buse variable et du Faucon crécerelle avant et après l’implantation de parcs éoliens a été 
également étudiée par une méthode de « scan-échantillonnage » (Altmann, 1974) en Allemagne. 
Les variables analysées n’ont pas montré d’évolution significative liée au fonctionnement 
d’éoliennes (Bergen, 2001). Le Faucon crécerelle a d’ailleurs été […] observé plusieurs fois posé 
sur des pylônes de lignes électriques à proximité des éoliennes, et même à deux reprises en vol 
stationnaire (chasse) juste au-dessus des éoliennes […] (Albouy et al., 2001). Les effets de 
dérangement ou de perte d’habitat sont donc faibles. Des cas d’installation de Buse variable ou 
de Faucon crécerelle au sein ou dans l’entourage très proche de parcs éoliens sont constatés 
régulièrement (Kelm comm pers, 2006 ; Beucher, 2007). 
 
Le risque de mortalité par collision devient plus fort pour ces espèces communes (bilan 
septembre 2016 de Tobias Dürr : 502 cadavres de buses variables, 434 de faucons crécerelles 
et 42 d’éperviers d’Europe). Une étude statistique basée sur 3 ans de données de 
comportements de rapaces dans des parcs éoliens Espagnols montre que le Faucon crécerelle 
prend des risques importants à proximité d’éoliennes et serait donc parmi le plus sensible à la 
collision (Whitfield & Madders, 2006). 

Extrait de « Deriving collision avoidance rates for red kites, Milvus milvus », 
Whitfield et Madders (2006) : Corrélation entre le nombre de rapaces vus 
avec un comportement à risque et le nombre de mortalité +1 pendant 3 ans 
sur 13 parcs éoliens du Navarra, Espagne du Nord (d’après Lekuona & Ursùa 
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Dans notre cas précis, l’enjeu est faible pour la Buse variable et l’Epervier d’Europe, mais 
modéré pour le Faucon crécerelle. Le risque de collision est donc qualifié de modéré pour la 
Buse variable (la plus représentée) et le Faucon crécerelle (espèce patrimoniale bien 
représentée) au niveau des zones de chasse préférentielles et des zones de reproduction. Ce 
risque modéré est donc localisé au niveau des 2 zones est, où les vols sont généralement plus 
à hauteur H2. En revanche, ce risque peut être diminué à un niveau faible à modéré au niveau 
de la zone ouest, avec des vols à plus basse altitude et une activité moindre. 
 
Concernant l’Epervier d’Europe, le risque de collision est faible, avec une activité peu marquée 
et un enjeu faible. Ce risque concerne essentiellement la zone sud-est, où l’activité est la plus 
marquée. 
 
Les risques de dérangement et de destruction de nichées sont modérés pour la Buse variable 
si les travaux interviennent en période de reproduction au niveau de la zone nord-est. En 
revanche, ces risques sont faibles sur les 2 autres zones de l’aire d’étude rapprochée et pour 
les 2 autres espèces (Faucon crécerelle et Epervier d’Europe). 
 

5.3.2.2 Le Milan royal et le Milan noir 

 
En ce qui concerne les espèces de milans, si le Milan royal est particulièrement menacé, 
classé comme nicheur vulnérable au niveau national depuis fin 2008, le Milan noir présente un 
statut de conservation moins défavorable au niveau national ou régional. Les deux espèces 
restent quand même inscrites à l’Annexe 1 de la directive « Oiseaux ». 
 
Dans notre cas précis, le Milan noir est légèrement plus représenté que le Milan royal au niveau 
de l’aire d’étude rapprochée. 
 
Le risque d’effet « barrière » vis-à-vis des voies de transits ou de migrations est possible, il a été 
observé sur plusieurs suivis post-implantation en Europe (Hötker & al. 2006). Les sensibilités 
dépendront donc principalement de l’orientation des éoliennes, mais aussi de leur localisation. 
 
Dans notre cas précis, aucune voix de transit précise n’a été localisée sur le site. Le risque 
d’effet barrière est donc plutôt faible pour ces deux espèces. 
 
En termes de risque de collision avec les pales d’éoliennes, le Milan royal est typiquement une 
des espèces les plus sensibles d’après les retours bibliographiques (375 mortalités constatées 
d’après T. Dürr 2016). Le Milan noir est statistiquement aussi assez sensible (123 cas en Europe, 
Dürr 2016). 
 
Dans notre cas précis, le risque de collision est qualifié de fort au niveau des zones de 
reproduction (500 m autour) et des zones de prises d’ascendances récurrentes.  
 

Ce risque est modéré à fort au niveau de la zone de forte activité de ces rapaces 
(comportements reproducteurs, de chasse et de prises d’ascendances) Néanmoins, il est 
modéré entre 500 m et 1 km autour des nids, au niveau des zones de « pompes » ponctuelles 
et au niveau des zones de chasse préférentielles et avérées au sein du site. 
 
Les niveaux de risque sont donc plus marqués au niveau de la zone sud-est, avec un cumul de 
différents comportements à risque à hauteur H2. Le risque de collision est moindre sur la zone 
nord-est et encore plus faible sur la zone ouest qui ne représente qu’un territoire de chasse avec 
une activité plus faible. 
 
Concernant les risques de dérangement et de destruction de nichées, il est fort au niveau de la 
zone sud-est pour les 2 espèces de milans. En revanche, il est faible sur les 2 autres zones de 
l’aire d’étude rapprochée. 
 

5.3.2.3 Le Busard Saint-Martin et le Busard cendré 

 
En ce qui concerne le Busard Saint-Martin et le Busard cendré, avec un statut de protection 
fort (annexe 1 de la directive oiseaux), et des populations quasi-menacées en Europe (faibles 
effectifs, en diminution), ils représentent un enjeu notable. L’évolution de ces espèces est 
soumise aux fortes pressions agricoles (intensification, précocité des moissons ; pesticides…). 
Pourtant, avec un comportement de vol majoritairement bas, il faut relativiser les risques pour 
ces espèces. Des suivis de comportement en phases pré et post-implantation de parcs éoliens 
en Allemagne aboutissent sur l’absence d’effets des éoliennes en termes de fragmentation 
d’habitat. Le Busard cendré est d’ailleurs observé utilisant le parc éolien comme zone de chasse 
ou de reproduction avec la même fréquence qu’au niveau de surfaces de référence, aux 
utilisations identiques (Bergen, 2001). Plusieurs cas d’installations de nids de Busards Saint-
Martin sont aussi constatés à proximité d’éoliennes, à moins de 300 m, voire à moins de 100 m 
(Beucher & Kelm 2010 ; Grajetsky, 2010). Un phénomène d’accoutumance progressive aux 
éoliennes serait aussi observé chez les deux espèces de busards (Korn, 1999 ; Bergen, 2001 ; 
Kerlinger, 2002 ; Whitfield & Madders, 2006 ; Dulac, 2008). 
 
Les collisions restent possibles sous certaines conditions particulières, notamment en phase 
migratoire, lors des vols de parade, lors de survols de canopée et au moment de la séquence de 
transfert de nourriture entre le mâle et la femelle. Les suivis de mortalité réalisés sur des parcs 
éoliens en Europe et en Amérique depuis les années 1990 aboutissent sur de faibles effectifs de 
collision pour ces espèces compte tenu de la large fréquentation des parcs éoliens par ces 
espèces (43 busards cendrés en Europe selon Dürr (2016) et 6 busards Saint-Martin, mais 4 
autres cas probables non publiés en France (synthèse de l’atelier éolien des dernières 
rencontres du réseau Busards de 2010)). Grajetzky et al. (2010) confirme ces risques faibles 
pour les busards grâce au suivi télémétrique de couples installés au sein de parcs éoliens 
allemands. Les résultats témoignent clairement de l’absence de perte d’habitat aussi bien dans 
le choix des zones de cantonnement que dans celui des zones de chasse. Pour ces 2 espèces, 
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les impacts restent par contre plutôt concentrés au niveau des risques de dérangements au nid 
liés aux travaux de maintenance, ou bien au moment de la phase de travaux de construction du 
parc, et à un risque de mortalité qu’il ne faut quand même pas exclure totalement et dans la 
mesure du possible, anticiper par un éloignement des travaux d’au moins quelques centaines de 
mètres. 
 
Dans notre cas précis, les risques de dérangement et de destruction de nichées sont faibles 
au niveau de l’aire d’étude rapprochée. Aucune zone de reproduction n’a été observée pour ces 
2 espèces. 
 
Concernant le risque de collision, il est également faible au niveau du site, avec une activité 
faible en période nuptiale. De plus, les quelques vols sont à une hauteur correspond à la classe 
H1. 
 

5.3.2.4 Le Faucon hobereau 

 
Pour le Faucon hobereau, très peu de retours d’expériences sont évoqués par la littérature 
spécialisée à propos de cette espèce. 24 cas ont été répertoriés d’après T. Dürr (2016). Si ces 
quelques cas restent assez peu nombreux comparés à bien d’autres espèces considérées 
comme sensibles au risque de collision, ils doivent aussi être mis en relation avec la faible taille 
des populations. Il semble en effet qu’il s’agisse d’une espèce plutôt peu sensible à la présence 
d’éoliennes et donc inversement plutôt sensible au risque de collision. A ce titre, le Faucon 
hobereau pourrait être comparé en matière de sensibilité au Faucon crécerelle, dont les 
comportements de chasse et de vols sont très comparables. Or, l’expérience montre que le 
Faucon crécerelle est en effet considéré comme plus sensible au risque de collision qu’aux 
dérangements, perturbations ou perte d’habitats. 
 
Dans notre cas précis, le risque de collision est faible pour cette espèce, avec une faible 
activité, et localisée en dehors de l’aire d’étude rapprochée. Ce risque est principalement localisé 
au sud-est de la zone ouest, où l’activité a été observée. 
 

5.3.2.5 Les espèces de rapaces nocturnes 

 
En ce qui concerne les 2 espèces de rapaces nocturnes, la Chouette hulotte et l’Effraie des 
clochers, les données concernant les sensibilités de ces espèces vis-à-vis des éoliennes sont 
encore peu nombreuses, notamment au vu de la difficulté d’apprécier les différences de 
comportements au cours de la nuit. Ainsi, nous ne pouvons présager des risques de perte 
d’habitat ou d’effet barrière pour cette espèce. En ce qui concerne le risque de collision, 6 cas 
sont relevés à ce jour en Europe (Dürr, 2016) pour la Chouette hulotte et 18 cas pour l’Effraie 
des clochers. Cela reste faible par rapport à nombre d’autres rapaces à priori plus sensibles. 

Mais, il s’agit aussi souvent de populations situées à l’écart des parcs éoliens, à proximité de 
villages (Effraie des clochers) ou dans des boisements (Chouette hulotte).  
 
Dans notre cas précis, les risques de dérangement et destruction de nichées sont faibles, avec 
un projet éolien à l’écart des bâtiments pour l’Effraie des clochers (espèce patrimoniale) et un 
site avec des boisements favorables à la reproduction de la Chouette hulotte, mais qui n’est pas 
patrimoniale. Compte tenu des quelques cas de mortalité recensés, le risque de collisions ne 
peut être exclu au niveau des zones de chasse sur les milieux ouverts de l’aire d’étude 
rapprochée (notamment sur la zone sud-est où la Chouette hulotte est présente). 
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5.3.3 Les espèces aquatiques 

 
En ce qui concerne les espèces aquatiques (canards, limicoles, échassiers, laridés…) les 
bilans de suivis de mortalités synthétisées par Dürr (2016), montre quelques cas de collisions 
avec 285 canards colverts, 15 grands Cormorans et 33 hérons cendrés. Les espèces aquatiques 
ont des vols assez hauts, qui peuvent se retrouver à hauteur du champ de rotation des pales 
d’éoliennes.  
 
Dans notre cas précis, le risque de collision est faible pour ces espèces farouches dans des 
conditions météorologiques classiques. 
 
Les effets de perturbation / dérangement seraient plus marqués pour ces espèces. La 
caractérisation de ces effets est variable, mais s’exprime généralement par un « effet barrière » 
des oiseaux en vol, ainsi qu’un éloignement des éoliennes aussi bien en vol qu’en phase de 
repos, d’une distance variant de l’ordre 50 m à 500 m selon les espèces et les milieux. Hotker 
(2006) aborde par l’analyse statistique de nombreuses références de terrain, les distances 
minimales observées de différentes espèces vis-à-vis des éoliennes en mouvement. Par 
exemple, en période de reproduction, le Canard colvert reste en moyenne à 133 m des éoliennes 
(Hötker, 2006). Cet effet barrière pourrait se retrouver au niveau des zones de transits entre les 
zones humides.  
 
D’après Hötker (2006), les distances d’effarouchement du Canard colvert et du Héron cendré 
sont respectivement de 161 m et 120 m en moyenne. 
 
Dans notre cas précis, l’effet barrière est qualifié de faible sur la zone ouest, avec une activité 
peu marquée. En revanche, au niveau des zones est, ce risque est plus marqué, avec des vols 
de transit plus réguliers. Il est qualifié de faible à modéré pour ces espèces non patrimoniales.  
 
Mise à part cette problématique d’effet barrière sur les voies de transit, les risques sont 
également présents au niveau des zones de reproduction et / ou d’alimentation au niveau des 
zones humides et en milieux ouverts. Avec une distance d’effarouchement, si une éolienne est 
implantée sur ces zones de reproduction et / ou d’alimentation, il se pourrait que certaines 
espèces désertent ces habitats. Cet impact potentiellement présent représente donc une perte 
d’habitat en période de reproduction pour ces espèces farouches. 
 
Dans notre cas précis, le risque de perte d’habitat est faible avec peu de zones d’alimentation 
localisées au sein de l’aire d’étude rapprochée. Ce risque peut éventuellement être localisé au 
niveau du cours d’eau au nord de la zone sud-est. 
 
Concernant le cas particulier de la Cigogne noire, les risques de collision ou de perte d’habitat 
sont faibles pour cette espèce qui n’a pas été observée au cours du suivi 2015 / 2016 au sein 

de l’aire d’étude rapprochée. Néanmoins, quelques vols de transit ne peuvent être totalement 
exclus. 
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5.3.4 Passereaux nicheurs et Caille des blés 

 
Vis-à-vis des passereaux nicheurs patrimoniaux, l’expérience montre que les sensibilités sont 
généralement faibles aussi bien en termes de risques de perte d’habitat que de risques de 
collision. Pour la plupart des passereaux nicheurs à fort intérêt patrimonial (Alouette lulu, Bruant 
jaune, Pie-grièche écorcheur, etc.), les risques d’effet d’évitement, d’effet de barrière, de 
dérangement au nid ou même de collision sont faibles liés notamment à leur agilité, à leur 
territoire nuptial de faible taille et à leurs déplacements généralement à faible altitude.  
 
Si les retours d’expériences sont faibles pour chaque espèce, les données bibliographiques 
existantes sur des comparaisons pré et post-implantation de parcs éoliens en Allemagne 
(Bergen, 2001) montrent notamment que les Alouettes (des champs et lulu) au comportement 
de vol chanté, sont peu sensibles à la présence d’éoliennes en termes de répartition spatiale 
(perte d’habitat), mais plus nettement au risque de collision (288 cas de mortalité pour l’Alouette 
des champs et 95 pour l’Alouette lulu d’après Dürr, 2016). Mais l’étude montre aussi que c’est 
en rapport avec une forte densité de ces espèces dans l’entourage des parcs éoliens, et qu’à 
terme, les mortalités générées ne remettent pas en cause la pérennité des populations locales 
(pour l’Alouette des champs).  
 
Le recensement des mortalités sous les éoliennes en Europe (Dürr, 2016) montre également 
une certaine sensibilité au risque de collision pour le Bruant proyer, avec 304 cadavres. Cette 
espèce niche principalement au niveau du bocage, ce qui peut être dû à la présence de haies 
sous le champ de rotation des pales d’éoliennes. 
 
Globalement, pour l’ensemble des espèces de passereaux, les sensibilités sont plutôt à 
rechercher en termes de risque de dérangements ponctuels au moment des travaux si ceux-ci 
sont réalisés pendant la phase de reproduction, ou bien en termes de risque de perte d’habitat 
par modifications des milieux. Par conséquent, un maintien ou une régénération raisonnée des 
habitats de ces espèces suite aux travaux éoliens permettront de concilier l’activité éolienne et 
la reproduction des passereaux nicheurs.  
Dans notre cas précis, les risques seront surtout ciblés sur les possibilités de destruction 
d’habitats ou de nichées que la phase de travaux pourrait représenter si ces derniers étaient 
réalisés en période nuptiale. Le niveau du risque est augmenté dans les secteurs qui 
représentent déjà des microhabitats à l’état initial, notamment pour des espèces spécialisées et 
patrimoniales.  
 
C’est en particulier le cas des milieux bocagers, des bosquets et des boisements de l’aire d’étude 
rapprochée. Si les travaux sont réalisés en dehors de la période de reproduction, cela permet 
d’éviter tout risque de destruction de nichées. Les populations concernées pourraient sans doute 
recoloniser des habitats disponibles à l’écart des milieux remaniés par le projet.  
 
Enfin, une attention particulière pourra être portée sur les microhabitats : 

 
 de l’Alouette lulu et de l’Alouette des champs, secteurs où ces espèces seront 

potentiellement plus sensibles au risque de collisions que ses congénères compte tenu 
de leur pratique du vol chanté ; 

 du Bruant proyer, si les pales d’éoliennes venaient à survoler les haies (microhabitat de 
reproduction pour cette espèce sensible). 

 
Concernant les espèces d’hirondelles et de martinets, Dürr (2016) recense 244 cas de mortalité 
pour le Martinet noir et 39 cas pour l’Hirondelle rustique. 
 
Dans notre cas précis, le risque de collision pour ces espèces patrimoniales est donc faible à 
modéré au niveau des zones de chasse fréquentées comme au niveau de la zone sud-est. Le 
risque est faible sur les autres zones de l’aire d’étude rapprochée.  
 
Concernant le cas de la Caille des blés, elle est désormais bien connue en Allemagne pour sa 
« stratégie d’évitement des parcs éoliens » avec une distance d’évitement de 200 à 250 m. 
(Bergen 2001, Müller & Illner 2001, Reinchenbach 2003, Reinchenbach & Schadekl 2003, 
Reinchenbach & Steinborn 2004, Sinning 2004). F. Bergen précise d’ailleurs que […] … la 
stratégie d’évitement repose surtout – d’après l’état actuel des connaissances – sur l’attraction 
sonore des éoliennes. Il est supposé que les bruits aérodynamiques des rotors d´éoliennes 
peuvent interférer et masquer le chant de la caille et de la caille royale de sorte que les spécimens 
concernés cessent de chanter (Löbf, 2001). Les territoires à proximité des machines ne sont par 
conséquent pas peuplés car la communication entre les individus se trouve interrompue. 
L´installation et la mise en marche d´éoliennes peuvent donc conduire à un amoindrissement de 
la qualité de l´habitat voire même à une perte d´espace vital pour ces deux types d´espèce. […]. 
Dürr (2016) recense tout de même 31 cas de mortalités pour cette espèce. 
 
Dans notre cas précis, cette espèce est présente dans les milieux ouverts de l’aire d’étude 
rapprochée. Les effets du projet ne peuvent être perçus comme notables. En effet, les zones de 
reproduction évoluent d’une année à l’autre (évolution de l’assolement et fidélité limitée des 
individus au site de reproduction) ce qui exclut toute perception de risque d’abandon d’un habitat 
localisé dans le temps. Sans compter que la disponibilité en habitats potentiels sur l’aire d’étude 
et ses alentours (zones ouvertes de cultures et prairies) est importante pour permettre des 
éloignements des zones de reproduction à 200-250 m des éoliennes sans pour autant 
représenter un réel abandon d’un secteur de reproduction. Le risque de perte d’habitat de 
reproduction apparait donc faible. 
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5.4 Vis‐à‐vis de l’avifaune hivernante ou en période 
internuptiale 

5.4.1 Les rapaces 

 
Les risques d’impacts vont cibler les rapaces en chasse sur les milieux ouverts. Il s’agit d’un 
risque de collision : 
 

 faible à modéré pour la Buse variable, le Faucon crécerelle et le Milan royal qui sont 
des espèces bien représentées et / ou patrimoniales ; 

 faible pour le Busard Saint-Martin, qui est une espèce patrimoniale mais à vol bas sur 
les milieux ouverts ; 

 faible pour les autres espèces, qui ont : 
o soit une sensibilité faible vis-à-vis de la collision (Chouette hulotte) ; 
o soit une présence ponctuelle (Epervier d’Europe). 

 
Finalement, le risque de collision peut atteindre un niveau faible à modéré lors des 
comportements de chasse des rapaces sur les milieux ouverts. En revanche, au niveau des 
zones d’ascendances thermiques et dynamiques récurrentes, le risque de collision est fort pour 
ce type d’espèces. Il est modéré au niveau des zones de « pompes » ponctuelles. 
 

5.4.2 Les espèces aquatiques 

 
En ce qui concerne les espèces aquatiques, il a été montré précédemment une certaine 
sensibilité au risque de collision avec les pales d’éoliennes pour certaines espèces. Les bilans 
de suivis de mortalités synthétisées par Dürr (2016) indiquent 33 hérons cendrés et aucune 
grande Aigrette. 
 
Le risque de collision est donc faible à cette période de l’année pour ces espèces farouches aux 
éoliennes. 
 
Les effets de perturbation / dérangement, plus marqués pour ces espèces, est variable selon les 
espèces, mais s’exprime généralement par un « effet barrière » des oiseaux en vol, ainsi qu’un 
éloignement des éoliennes aussi bien en vol qu’en phase de repos, d’une distance variant de 
l’ordre 50 m à 500 m selon les espèces et les milieux. Hotker (2006) aborde par l’analyse 
statistique de nombreuses références de terrain, les distances minimales observées de 
différentes espèces vis-à-vis des éoliennes en mouvement. Il confirme ainsi des distances 
moyennes d’éloignement les plus critiques de 370 m pour les Bernaches / oies, et de 400 m pour 
la Bécassine des marais (espèces non recensées dans notre cas précis). Cet effet barrière 
pourrait se retrouver au niveau des zones de transits entre les zones humides.  

Plus précisément, seul le Héron cendré est présent au sein de l’aire d’étude rapprochée en 
période hivernale et est cité par Hötker (2006), avec une distance d’effarouchement de 120 m 
avec les éoliennes. 
 
Le risque de perte d’habitat d’hivernage est faible pour le Héron cendré, qui n’est pas une 
espèce patrimoniale. C’est également le cas de la Grande Aigrette, qui est présente 
ponctuellement à cette période de l’année. De plus, les habitats d’alimentation de ces 2 espèces 
sont bien répandus localement, ils pourront donc s’adapter au parc éolien. 
 

5.4.3 Les passereaux et assimilés  

 
Concernant les passereaux et assimilés, quelques groupes d’hivernants sont localisés au sein 
de l’aire d’étude rapprochée. Ils sont principalement localisés sur l’ensemble des milieux ouverts 
du site. Les risques de collision et de perte d’habitat sont faibles pour ce type d’espèces à vol 
bas et peu farouches. 
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5.5 Synthèse cartographique des risques d’impact 
avifaunistiques et premières recommandations d’implantations 

5.5.1 Hiérarchisation des secteurs de risques d’impacts 

 
Les éléments précédents d’analyse de l’état initial et des sensibilités spécifiques, géographiques 
et saisonnières qui en découlent sont résumés sur la carte des risques d’impact de la page 
suivante. 5 niveaux de risques d’impact sont définis, auxquels des mesures d’intégration aussi 
proportionnées que possibles sont proposées : 
 

 Niveau de risque fort : 
 

o une zone tampon de 500 m autour des nids du Milan royal et du Milan noir au 
niveau de la zone sud-est. Cette zone tampon représente un secteur de forte 
activité quotidienne en période nuptiale ; 

o les zones de prises d’ascendances (thermiques ou dynamiques) récurrentes 
utilisées par les rapaces et les grands voiliers tout au long de l’année. 

 
Vis-à-vis de ce niveau de risque fort, il est préconisé d’éviter l’implantation d’éolienne 
dans ces zones, pour faire en sorte de limiter les risques de collision des espèces les plus 
sensibles et parmi les plus patrimoniales. 
 

 Niveau de risque modéré à fort : 
 

o la zone de forte activité des rapaces patrimoniaux en période nuptiale, localisée au 
niveau de la zone sud-est. 

 
Vis-à-vis de ce niveau de risque modéré à fort, il est également préconisé d’éviter 
l’implantation d’éolienne dans cette zone, pour faire en sorte de limiter les risques de 
collision des espèces les plus sensibles et parmi les plus patrimoniales. 
 

 Niveau de risque modéré :  
 

o une zone tampon d’1 km autour des nids du Milan royal et du Milan noir au niveau 
de la zone sud-est. Cette zone tampon représente un secteur d’activité régulière 
et quotidienne en période nuptiale ; 

o les zones de prises d’ascendances (thermiques ou dynamiques) ponctuelles 
utilisées par les rapaces et les grands voiliers tout au long de l’année ; 

o les zones de chasse préférentielles et avérées des rapaces patrimoniaux volant à 
hauteur H2 en période nuptiale ; 

o les haies, les bosquets et les boisements de l’aire d’étude rapprochée. Ces milieux 
sont des microhabitats de reproduction pour les espèces de passereaux 
patrimoniaux. 

 
Vis-à-vis de ces risques, il s’agirait également de limiter autant que possible les 
implantations d’éoliennes. Dans le cas contraire, si c’est nécessaire en fonction de la 
problématique, d’éventuelles mesures adaptées au cas par cas pourront être 
proposées, afin de réduire les risques de collision, de dérangement, de destruction de 
nichées et de perte d’habitat.  

 
 Niveau de risque faible à modéré : 
 

o les zones de chasse préférentielles et avérées des rapaces patrimoniaux volant à 
hauteur H1 en période nuptiale ; 

o les zones de chasse préférentielles et avérées des rapaces patrimoniaux en 
période internuptiale et hivernale ; 

o la zone de chasse des espèces d’hirondelles et de martinets en période nuptiale, 
localisée au niveau de la zone sud-est ; 

o les passages prénuptiaux et postnuptiaux des rapaces et des espèces aquatiques ; 
o les passages postnuptiaux des passereaux au niveau des zones est ; 
o les zones de haltes migratoires des espèces aquatiques. 

 
Vis-à-vis de ces risques, il n’est pas préconisé d’évitement d’implantation particulière, 
mais des mesures préventives sur la configuration du projet éolien et des mesures 
d’accompagnements pourront être envisagées en fonction des problématiques. 

 
 Niveau de risque faible : 
 

o les passages prénuptiaux des passereaux ; 
o les zones de haltes des rapaces et des passereaux aux 2 périodes migratoires 
 

Vis-à-vis de ces risques, il n’est pas préconisé d’évitement d’implantation particulière. 
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figure 106 Carte des risques d’impact avifaunistiques à large échelle  
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figure 107 Cartes des risques d’impact avifaunistiques au niveau de l’aire d’étude rapprochée  
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5.5.2 Premières préconisations d’implantations  

 
Au regard des cartes des risques d’impacts des pages précédentes, il est préconisé de retenir 
une implantation qui permette de façon prioritaire d’éviter les secteurs de risque les plus forts. 
Il s’agira alors de : 
 

 s’écarter des zones d’ascendances récurrentes ; 
 s’écarter des coteaux, qui représentent un secteur d’activité pour la prise l’altitude et le 

transit des rapaces et des grands voiliers ; 
 s’écarter des zones de reproduction du Milan royal et du Milan noir ; 
 de favoriser une implantation dans les milieux ouverts de risques modérés au 

maximum. 
 
D’après les cartes précédentes, il s’agira alors de favoriser plutôt une implantation dans les 
milieux ouverts de risques faibles à faibles à modérés, c'est-à-dire plutôt au niveau de la 
zone ouest. 
 
D’après les suivis post-implantation du parc éolien de Langres Sud, le secteur ouest (T1 à T15) 
est moins impactant que le secteur est (T16 à T26). Par être plus précis au sein du secteur ouest, 
la ligne d’éoliennes qui a causé le moins de mortalité (par éolienne) est celle entre T1 à T6. 
 
La recommandation précédente de favoriser une implantation sur la zone ouest, qui a été basée 
sur une analyse comportementale de l’état initial est donc confirmée et appuyée par les suivis 
post-implantation du parc éolien de Langres Sud.  
 
Il s’agira de faire en sorte que les éoliennes ne soient pas implantées trop proches des lisières 
des boisements. Cela pourrait augmenter les risques de collision pour des espèces de vols bas 
mais qui pourraient être plus exposées en phase de survol de canopée.  
 
De façon générale, il s’agira aussi de favoriser une configuration de parc « lisible » (régularité et 
perspectives des lignes, des groupes et des hauteurs des éoliennes…) depuis ces zones 
d’activité et permettant alors d’éventuelles anticipations et réactions d’évitement. C’est d’abord 
le cas concernant l’activité migratoire en cherchant à éviter de créer de lignes perpendiculaires 
à l’axe des passages ou toute configuration augmentant le risque (déviation d’une éolienne vers 
une autre, configuration en « entonnoir », etc.).  
 
Pour l’ensemble des secteurs fréquentés par les migrateurs (espèces aquatiques, rapaces, 
passereaux), il sera important de veiller à orienter autant que possible des lignes d’éoliennes 
dans l’axe des migrations (nord-est / sud-ouest). Des variantes peuvent éventuellement être 
envisagées en regroupant les éoliennes et en favorisant des ouvertures de passages aux 
endroits stratégiques. 

Au niveau des zones est, il est donc recommandé de privilégier des lignes d’éoliennes orientées 
dans un axe nord-est / sud-ouest, afin de limiter les risques d’impacts concernant la migration, 
qui est plus concentrée et plus marquée que sur la zone ouest. 
 
En revanche, au niveau de la zone ouest, le parc éolien existant permet difficilement d’avoir 
cette configuration. En effet, la ligne d’éoliennes déjà en place est orientée perpendiculairement 
à la migration (dans un axe nord-ouest / sud-est), il est donc difficile de mettre en place une 
extension avec des lignes perpendiculaires à cet axe. La migration est plus diffuse sur cette zone 
qui forme un large plateau. Dans ce cas, si les lignes d’éoliennes de l’extension sont parallèles 
à celles qui existent déjà, c’est-à-dire dans un axe nord-ouest / sud-est, il est recommandé 
d’aligner les éoliennes des différentes lignes de manière à laisser un passage libre entre les 
machines dans un axe migratoire, de la façon suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette configuration permettra de limiter l’augmentation du risque de collision pour les espèces 
sensibles comme les rapaces, qui pourront maintenir un axe migratoire entre les éoliennes. Dans 
le cas contraire, les espèces devront franchir 3 lignes d’éoliennes, avec plus de chance de 
rencontrer une éolienne sur leur trajectoire migratoire. Le schéma suivant permet de visualiser 
ce risque plus marqué : 
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De plus, cette recommandation est valable également pour les espèces farouches comme les 
espèces aquatiques. En effet, un espace suffisant entre les éoliennes alignées dans l’axe 
migratoires, permettra à certaines espèces de continuer de franchir le parc éolien. A l’inverse, si 
les éoliennes sont alignées dans un axe nord / sud, le risque d’effet barrière sera plus marqué, 
avec une grande ligne d’éoliennes plus difficilement franchissable (montré par le schéma 
précédent).  
 
Il s’agira aussi d’éviter la destruction des habitats favorables à la reproduction des 
passereaux patrimoniaux au niveau des haies, des bosquets et des boisements. Dans ces 
secteurs, les mesures consisteront à éviter le dérangement en période de reproduction, ou de 
limiter les risques de dérangement par rapport à la phase de travaux. Au-delà des espèces 
patrimoniales, il faut également garder à l’esprit que ce type de risques peut aussi concerner 
plus largement d’autres espèces susceptibles de venir s’installer dans le secteur du projet d’ici 
la réalisation des travaux. 
 
Enfin, le choix d’utiliser des chemins d’accès existants est toujours moins impactant que d’en 
créer de nouveaux. Il s’agira donc de veiller à valoriser au maximum ceux déjà en place sur site. 
 
Si la version finale du projet retenu ne correspond pas exactement à l’ensemble de ces 
préconisations, il sera toujours possible d’envisager des mesures de réduction des risques. Mais 
l’évitement au moment du choix de l’implantation reste la principale mesure prioritaire à favoriser 
dans le cadre de la doctrine ERC (Eviter, Réduire, Compenser). Nous incitons en tout cas le 
porteur de projet à maintenir le choix d’une implantation qui permet d’éviter toute perte d’habitat 
ou de risque de collision avéré sous peine de devoir proposer des mesures compensatoires et 
éventuellement de devoir faire une demande de dérogation pour destruction d’espèce ou 
d’habitat d’espèce protégée. 
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6 ANALYSE DES RISQUES D’IMPACT DU 
PROJET EOLIEN DU LANGROIS 

Il s’agit ici d’apprécier dans quelles mesures la variante d’implantation retenue prend en compte 
la perception précédente des enjeux et des sensibilités liées à l’avifaune. Pour se faire, la 
réflexion est basée sur un croisement entre ce projet éolien retenu et les cartes de synthèse des 
enjeux et des risques. 
 

6.1 Evolution des différentes variantes du projet et analyse des 
risques d’impacts pour l’avifaune 

 
Suite aux retours des différentes expertises thématiques, le porteur de projet RES a fait évoluer 
le projet éolien du Langrois. Les cartes suivantes présentent les différentes variantes qui ont fait 
l’objet d’échanges itératifs entre le porteur de projet et les bureaux d’étude qui l’accompagnent 
sur les différentes thématiques de l’étude d’impact.  
 
Une confrontation de ces variantes avec la carte des risques avifaunistiques est proposée par la 
suite, démarche qui a été à l’origine du processus évolutif d’insertion du projet dans son contexte 
avifaunistique. Cette phase d’insertion environnementale du projet représente ainsi les 
principales mesures d’évitement d’impacts de la doctrine ERC. 
 

6.1.1 Description de la variante n°1 

 
La carte ci-contre montre la capacité maximale de l’aire d’étude hors de toutes contraintes. 
 
Cette variante est composée de 21 éoliennes, réparties sur 5 lignes globalement orientées dans 
un axe nord-ouest / sud-est. Le secteur ouest est composé de 3 lignes de 6, 4 et 3 éoliennes, 
soit un total de 13 machines. Le secteur est est composé de 2 lignes de 4 éoliennes chacune. 
 
Une variante n°2 intègre les premiers retours sur les contraintes techniques et rédhibitoires. Par 
conséquent : 
 

 une éolienne a été supprimée dans la zone cœur du futur parc ; 
 une éolienne a été supprimée dans le périmètre de 500 m autour d’une habitation isolée ; 
 3 éoliennes ont été supprimées au niveau d’un projet de gazoduc. 

 

Cette variante n°2 est décrite page suivante. 
figure 108 Variante n°1 du projet éolien du Langrois 
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6.1.2 Description de la variante n°2 

La carte ci-contre permet de confronter la variante n°2 du projet éolien du Langrois avec les 
risques avifaunistiques.  
 
La variante n°2 est composée de 16 éoliennes, réparties sur 4 lignes de 4 éoliennes chacune, 
globalement orientées dans un axe nord-ouest / sud-est. 
 
Concernant les risques avifaunistiques : 
 

 le secteur ouest, composé de 8 éoliennes (T1 à T8), concerne des risques d’impacts 
faibles à  modérés au maximum ; 

 le secteur nord-est, composé de 4 éoliennes (T9 à T12), concerne des risques d’impacts 
faibles à  modérés pour 3 éoliennes (T9, T10, T12). L’éolienne T11 est localisée dans 
une zone de risque modéré, lié à la collision pour des rapaces en chasse sur les milieux 
ouverts. Quelques vols peuvent atteindre ponctuellement une hauteur H2 (entre 30 m et 
180 m). Cette éolienne est également localisée à proximité d’une zone de prises 
d’ascendances de risque de collision fort. Sa proximité avec les coteaux favorables à la 
création de ces zones recherchées par les rapaces et les grands voiliers augmente le 
niveau de risque de collision ; 

 le secteur sud-est, composé de 4 éoliennes (T13 à T16), concerne des risques d’impacts 
forts, notamment par rapport à la proximité de nids du Milan royal et du Milan noir. Ces 
risques d’impacts sont liés à la collision, mais également au dérangement des couples 
nicheurs. Seule l’éolienne T16 est assez éloignée des nids pour engendrer des risques 
d’impacts modérés. 

 
Au niveau du secteur ouest, 2 lignes du projet encadrent une ligne de 6 éoliennes du parc de 
Langres Sud. Une distance d’environ 550 m sépare les éoliennes existantes avec le projet (T3 
la plus proche). Idéalement, cette distance doit être la plus grande possible, afin d’éviter des 
risques d’effets cumulatifs (notamment pour la collision). 
 
Finalement, le secteur qui représente le plus de risques est celui localisé au sud-est (T13 à T16). 
Des risques d’impacts forts sont présents (collision, dérangement), avec la présence de zones 
de reproduction du Milan royal et du Milan noir à proximité. Par conséquent, il est recommandé 
d’abandonner ce secteur, afin de réduire de façon importante le niveau de risques d’impacts du 
projet éolien du Langrois. 
 
Lors de la synthèse des niveaux de risques d’impacts (chapitre 5.5.1 page 128) et des premières 
préconisations (chapitre 5.5.2 page 131), il était préconisé d’éviter toute l’implantation 
d’éoliennes dans les zones de risques forts et modérés à forts. Une implantation 
 
 

figure 109 Variante n°2 du projet éolien du Langrois sur fond de carte des risques avifaunistiques  
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6.1.3 Description de la variante n°3 et n°4 

La carte ci-contre permet de confronter les variantes n°3 et n°4 du projet éolien du Langrois avec 
les risques avifaunistiques. Ces nouvelles variantes intègrent les premiers enjeux naturalistes et 
paysagers. Par conséquent, par rapport à la variante n°2 : 
 

 les 4 éoliennes de la zone sud-est ont été supprimées, pour des raisons avifaune 
concernant la nidification du Milan royal et du Milan noir et pour des raisons 
paysagères (variante n°3) ; 

 l’éolienne T12 a été supprimée par des raisons paysagères (variante n°4). 
 
La variante n°4, présentée ci-contre, est donc composée de 11 éoliennes, réparties sur 3 lignes 
globalement orientées dans un axe nord-ouest / sud-est. Le secteur ouest est composé de 2 
lignes de 4 éoliennes, et le secteur est d’une ligne de 3 éoliennes. 
 
Concernant les risques avifaunistiques : 
 

 le secteur ouest, composé de 8 éoliennes (T1 à T8), concerne des risques d’impacts 
faibles à  modérés au maximum ; 

 le secteur nord-est, composé de 3 éoliennes (T9 à T11), concerne des risques d’impacts 
faibles à  modérés pour 2 éoliennes (T9 et T10). L’éolienne T11 est localisée dans une 
zone de risque modéré, lié à la collision pour des rapaces en chasse sur les milieux 
ouverts. Quelques vols peuvent atteindre ponctuellement une hauteur H2 (entre 30 m et 
180 m). Cette éolienne est également localisée à proximité d’une zone de prises 
d’ascendances de risque de collision fort. Sa proximité avec les coteaux favorables à la 
création de ces zones recherchées par les rapaces et les grands voiliers augmente le 
niveau de risque de collision. 

 
L’éolienne T3 a été déplacée afin d’augmenter la distance entre le projet et le parc de langres 
Sud. Cette distance d’environ 610 m est donc plus favorable que la variante n°1, notamment vis-
à-vis du risque de collision. 
 
Ces variantes N°3 et n°4 sont donc plus favorables à l’avifaune, notamment avec la prise en 
compte de la mesure d’évitement au niveau du secteur sud-est. Par conséquent, aucune 
éolienne n’est localisée au niveau des zones de risque fort et modéré à fort. L’éolienne T11 est 
la plus à risque, notamment par sa localisation à proximité des coteaux et donc des zones de 
prises d’ascendances utilisées par les rapaces.  
 
 
 
 
 

figure 110 Variante n°4 du projet éolien du Langrois sur fond de carte des risques avifaunistiques  
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6.1.5 Description de la variante n°5 

 
La carte ci-contre permet de confronter la variante n°5 du projet éolien du Langrois avec les 
risques avifaunistiques. Par rapport à la variance n°4 : 
 

 l’éolienne T11 a été reculée du bord du plateau par des raisons avifaune par rapport aux 
zones de pompes et pour des raisons paysagères ; 

 l’ensemble des éoliennes ont été alignées pour des raisons paysagères ; 
 les distances entre les éoliennes et les routes ont été respectées ; 
 un compromis a été établi entre les distances aux habitations et aux éoliennes du parc de 

Langres Sud. 
 
Cette variante est toujours composée de 11 éoliennes, réparties en 3 lignes dans 2 secteurs : 
 

 secteur ouest : 2 lignes parallèles de 4 éoliennes, orientées dans un axe nord-ouest / 
sud-est. Ces 2 lignes sont espacées entre 1,1 km et 1,5 km et les éoliennes sont distantes 
entre 300 m et 510 m ; 

 secteur est : une ligne de 3 éoliennes, orientée dans un axe ouest-nord-ouest / est-sud-
est. Les éoliennes sont espacées entre 400 m et 480 m. 

 
Par rapport au parc éolien de Langres Sud, une ligne d’éoliennes est localisée entre les 2 lignes 
du projet sur le secteur ouest. L’ensemble de ces 3 lignes sont parallèles, et l’espace entre le 
parc existant et le projet varie entre 560 m et 810 m. 
 
Concernant les risques avifaunistiques : 
 

 le secteur ouest, composé de 8 éoliennes (T1 à T8), concerne des risques d’impacts 
faibles à  modérés au maximum ; 

 le secteur nord-est, composé de 3 éoliennes (T9 à T11), concerne des risques d’impacts 
faibles à  modérés pour 2 éoliennes (T9 et T10). L’éolienne T11 est localisée dans une 
zone de risque modéré, lié à la collision pour des rapaces en chasse sur les milieux 
ouverts. Quelques vols peuvent atteindre ponctuellement une hauteur H2 (entre 30 m et 
180 m). En revanche, cette éolienne a été décalée afin de s’éloigner des coteaux, ce qui 
permet de diminuer le risque de collision pour les rapaces. 

 
Au vu de ces éléments, cette variante retenue est la plus favorable à l’avifaune par rapport aux 
précédentes. Le porteur de projet a fait évoluer son projet en prenant en compte les 
principales mesures d’évitement (abandon du secteur sud-est, éloigner l’éolienne T11 des 
coteaux, etc.), ce qui permet de limiter les risques d’impact sur l’avifaune.  

figure 111 Variante n°5 du projet éolien du Langrois sur fond de carte des risques avifaunistiques  
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6.1.7 Description de la variante finale du projet (variante n°6) 

 
La carte ci-contre permet de confronter la variante n°6 du projet éolien du Langrois avec les 
risques avifaunistiques. Cette dernière variante correspond au projet final retenu par le porteur 
de projet.  
 
Suite à la découverte de l'abaissement très récent d'un plafond de l'aviation civile (courant 2017), 
RES a choisi de ne pas présenter d'implantation sur le secteur 2 dans le cadre de cette demande 
d’autorisation environnementale. 
 
La variante 6 est donc composée de 8 éoliennes sur le secteur 1, sans modification 
d’implantation entre la variante 5 et 6.  
 
Cette variante est composée de 8 éoliennes, au niveau du secteur ouest uniquement. Il s’agit de 
2 lignes parallèles de 4 éoliennes, orientées dans un axe nord-ouest / sud-est. Ces 2 lignes sont 
espacées entre 1,1 km et 1,5 km et les éoliennes sont distantes entre 300 m et 510 m. 
 
Par rapport au parc éolien de Langres Sud, une ligne d’éoliennes est localisée entre les 2 lignes 
du projet. L’ensemble de ces 3 lignes sont parallèles, et l’espace entre le parc existant et le projet 
varie entre 560 m et 810 m. 
 
Concernant les risques avifaunistiques, le projet, composé de 8 éoliennes (T1 à T8), concerne 
des risques d’impacts faibles à modérés au maximum. 
 
Ce sera après une analyse plus fine des risques d’impact de ce projet final que ces mesures 
pourront être retenues. 
 
La carte de la page suivante représente la version finale du projet éolien du Langrois avec les 
aménagements annexes. 
 
L’ensemble des 8 éoliennes, ainsi que leur plateforme, sont localisées en milieu ouvert au sein 
de cultures. Le modèle d’éoliennes n’est pas encore déterminé à ce stade. Il sera sélectionné au 
moment de la construction du parc. Pour les besoins de l’étude d’impact, le modèle le plus 
impactant est utilisé pour l’analyse des impacts. Les éoliennes auront une hauteur maximale de 
180 m, avec des pales de 65,5 m maximum. 
 
Les chemins d’accès valorisent bien ceux qui existent déjà, avec peu de pistes à créer et certains 
à améliorer. Ces chemins seront maintenus en phase d’exploitation du parc éolien. Certains 
virages vont devoir être élargis pour le passage des engins, que ce soit en phase de chantier ou 
pour les maintenances lors de l’exploitation du parc. En revanche, des zones de stockage des 
pales sont prévues mais temporairement pour la phase de chantier. 

Deux structures de livraison sont localisées à proximité des éoliennes T2 et T8, au sein des 
plateformes. 
 

figure 112 Variante finale d’implantation du projet éolien du Langrois sur fond de carte des 
risques avifaunistiques  
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figure 113 Carte du projet éolien du Langrois sur fond IGN 
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6.2 Analyse des risques d’impact du projet éolien du Langrois 

6.2.1 Niveau de risques d’impacts des éoliennes et des aménagements 
annexes 

 
Pour une analyse plus fine des risques d’impact sur les oiseaux du projet éolien du Langrois, la 
carte de la page 140 permet une confrontation entre le projet éolien et les zonages des risques 
avifaunistiques.  

6.2.1.1 Eoliennes 

 
Le tableau suivant permet de synthétiser la localisation des 8 éoliennes du projet au niveau des 
zones de risques et d’enjeux avifaunistiques. Il permet de visualiser les éoliennes qui concernent 
le plus de secteurs à risque. Une hiérarchisation théorique peut être établie à la base d’une 
addition des risques d’impact. Un niveau de risque est défini allant de 1 à 5 correspondant aux 

risques faibles à forts. Ces niveaux de risques sont ensuite additionnés pour chaque éolienne, 
en faisant une distinction entre les risques de collision et de perte d’habitat. 
 
Les éoliennes qui cumulent le plus d’enjeux sont T3 et T7, avec 5 problématiques d’un niveau 
de risque faible à modéré au maximum. Concernant le risque de collision, l’éolienne la plus à 
risque est T7, alors que pour le risque de perte d’habitat, il s’agit de l’éolienne T3. 

6.2.1.2 Aménagements annexes 

 
L’ensemble des aménagements annexes (plateformes, pistes d’accès, structures de livraison, 
etc.) sont localisés dans des milieux ouverts, ce qui permet de limiter les risques d’impact. Les 
plateformes représentent un total de 2,6 hectares de cultures céréalières pour les 8 éoliennes. 
Au total, l’emprise du chantier représente 30 640 m², soit environ 3,1 ha, également en grandes 
cultures. Aucune haie ne sera supprimée.  
 
Une attention particulière sera portée sur les espèces nichant au sol si les travaux interviennent 
pendant la période de reproduction. 

 
figure 114 Tableau de la localisation des éoliennes au sein des enjeux et des risques avifaunistiques 
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figure 115 Carte de la confrontation du projet éolien du Langrois avec les risques avifaunistiques 
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6.2.2 Analyse des risques d’impact du projet final sur les fonctionnalités 
générales du site pour les oiseaux 

6.2.2.1  Impacts attendus vis-à-vis des vols de migration active 

 
L’activité migratoire peut être marquée ponctuellement au niveau du projet éolien et dans les 
alentours, que ce soit au printemps ou à l’automne. 
 
Le risque de collision est qualifié de faible à modéré au niveau du projet éolien pour les 
espèces peu farouches à l’éolien. Il s’agit des rapaces pour l’ensemble des éoliennes (T1 à T3 
et T5 à T8 au printemps et T3 / T4 et T7 / T8 à l’automne). 
 
Au niveau du parc éolien de Langres Sud, en périodes migratoires, la ligne d’éoliennes T1 à T6 
a concerné en 2 ans (2015 et 2016 / 2017) : 
 

 2 cas de mortalité au printemps : une buse variable et un roitelet à triple bandeau ; 
 4 cas de mortalité à l’automne : une buse variable, un roitelet triple bandeau, un roitelet 

sp. et un pipit des arbres. 
 
Le risque de collision faible à modéré au niveau du projet éolien de Langres Sud va donc 
principalement concerner la Buse variable et les espèces de roitelets qui migrent la nuit. 
 
Le risque d’effet barrière concerne uniquement les espèces qui sont farouches aux éoliennes, 
comme les grands voiliers, les oiseaux d’eau, les limicoles et les colombidés. Ce risque est 
qualifié de faible pour des faibles flux au niveau du projet éolien. 
 
Pour les autres types d’espèces qui sont peu farouches (passereaux, rapaces), le risque d’effet 
barrière est également faible. 
 
En ce qui concerne les migrations nocturnes, les risques d’impacts sont faibles, avec un 
plateau de grandes cultures sans relief. 
 
 
Globalement, vis-à-vis des migrations actives, les risques d’impact sont : 
 
 faibles à modérés concernant le risque de collision pour les rapaces sur l’ensemble du 

projet éolien ; 
 faibles concernant : 

o le risque de collision pour les espèces farouches (espèces aquatiques, 
colombidés) et pour les passereaux ; 

o le risque d’effet barrière, pour l’ensemble des types d’espèces. 
 

6.2.2.2 Impacts attendus vis-à-vis des haltes migratoires 

 
Différents types d’espèces font des haltes migratoires au niveau du projet éolien. Il s’agit de 
groupes de passereaux, d’espèces aquatiques et de quelques rapaces qui se posent au niveau 
des milieux ouverts. Aucun plan d’eau ni aucun ruisseau n’est localisé au niveau du projet éolien, 
ce qui permet de limiter l’attractivité des espèces aquatiques. 
 
Concernant le risque de collision, il concerne uniquement les espèces peu farouches aux 
éoliennes. Ce risque est : 
 
 faible à modéré au niveau des zones de haltes migratoires des rapaces (T4) ; 
 faible pour les passereaux qui ont des vols bas ; 
 faible pour les espèces farouches (colombidés et les espèces aquatiques), qui sont 

farouches aux éoliennes. 
 
Le risque de perte d’habitat concerne les espèces qui sont farouches aux éoliennes, comme 
les grands voiliers, les oiseaux d’eau, les limicoles et les colombidés. Cette perte d’habitat peut 
être théoriquement engendrée : 
 

 directement, avec des éoliennes implantées sur les zones de halte ou à proximité ; 
 indirectement, via un effet barrière et un contournement des éoliennes qui empêche les 

oiseaux de se poser sur les zones de haltes : 
 

figure 116 Schéma d’un risque de perte d’habitat engendré indirectement par un effet barrière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce type de risque concerne essentiellement des microhabitats particuliers qui sont localisés, 
comme les zones humides. Les haltes migratoires en milieux ouverts concernent peu cette 
problématique, avec des habitats favorables disponibles dans les alentours du projet éolien.  
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Le projet éolien est localisé uniquement en milieux ouverts, sans microhabitat particulier 
favorable aux haltes migratoires dans les alentours des éoliennes. Par conséquent, le risque de 
perte d’habitat indirect est faible. 
 
Concernant le risque de perte d’habitat direct, il est qualifié de faible à modéré au niveau des 
éoliennes implantées sur des zones de haltes migratoires des espèces aquatiques. En revanche, 
ces espèces pourront largement se poser plus à l’écart des éoliennes, étant donné la disponibilité 
des habitats favorables dans les alentours. 
 
 
Finalement, le risque de collision est : 
 
 faible à modéré pour les rapaces (T4) ; 
 faible pour les autres types d’espèces. 

 
Le risque de perte d’habitat : 
 
 indirect est faible pour l’ensemble des types d’espèces ; 
 direct est faible à modéré pour les espèces aquatiques farouches aux éoliennes. 

 

6.2.2.3 Impacts attendus vis-à-vis de l’avifaune nicheuse 

 
En ce qui concerne la petite avifaune nicheuse, avec des éoliennes implantées en milieux 
ouverts, les risques d’impact en phase d’exploitation sont jugés comme globalement faibles pour 
des espèces considérées comme plutôt peu sensibles à la fois au risque de collision (vols bas) 
et au risque de perturbation (hors phase de chantier) même s’il s’agit d’espèces protégées et 
parfois patrimoniales. Les enjeux pour ce type d’espèces sont localisés au niveau du bocage et 
des bosquets. La surface impactée par le projet éolien est faible, et représente un total d’environ 
2,6 hectares de culture pour les 8 éoliennes. 
 
Le chantier va engendrer des risques de perturbation / dérangement, voire de destruction de 
nichées pour les espèces nichant au sol si les travaux intervenaient pendant la période de 
reproduction. Des mesures de réductions et d’accompagnement seront donc proposées par la 
suite pour limiter les risques d’impact sur ces espèces protégées. 
 
Ces risques d’impact sont présents uniquement pendant la phase de chantier. Ils peuvent être 
qualifiés de modérés en période de reproduction, avec notamment un risque de destruction 
de nichées d’espèces protégées et patrimoniales. Les risques de perturbation et de destruction 
d’individus sont faibles en dehors de cette période sensible.  
 
Une attention particulière sera portée sur les espèces qui nichent au sol dans les milieux ouverts 
comme l’Alouette des champs et l’Alouette lulu. Le risque de destruction de nichées en 

période de reproduction est modéré lors du chantier et faible en dehors de cette période 
sensible.  
 
Le risque de collision ne peut être exclu pour ce type d’espèces à vol chanté en période nuptiale 
(Alouette des champs et Alouette lulu). Cependant ce risque reste limité avec des bas de pales 
à 40 m du sol au minimum. 
 
Au niveau du parc éolien de Langres Sud, la ligne d’éoliennes T1 à T6 n’a concerné aucun cas 
de mortalité de passereaux en 2 ans (2015 et 2016 / 2017) en période nuptiale. 
 
En ce qui concerne les rapaces nicheurs, les risques de dérangement et de destruction de 
nichées sont faibles, avec un projet éolien à l’écart des zones de reproduction localisées. 
L’éolienne la plus proche (T8) est située à environ 5,4 km des nids du Milan royal et du Milan 
noir.  
 

figure 117 Tableau de la distance entre les éoliennes et les nids du Milan royal et du Milan noir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Finalement, le projet éolien est localisé à plus de 5 km des nids de milans, ce qui est 
conforme à la recommandation dans le Schéma Régional Eolien (SRE) de Champagne-
Ardenne. Les risques peuvent donc seulement concerner les espèces de busards, qui nichent 
au sol en milieux ouverts. Cependant, l’activité reste faible pour ces espèces au niveau du projet 
éolien. 
 
Les éoliennes sont implantées en milieux ouverts, correspondant à des habitats potentiellement 
favorables à la chasse. Il s’agit principalement de la Buse variable, du Faucon crécerelle, du 
Milan noir et du Milan royal. Le risque de collision est faible à modéré pour l’ensemble des 
éoliennes. Cette activité est dépendante des cultures et probablement de la quantité de proies 
disponibles (campagnols essentiellement). 
 
Au niveau du parc éolien de Langres Sud, la ligne d’éoliennes T1 à T6 a concerné 2 cas de 
mortalité de rapaces en 2 ans (2015 et 2016 / 2017) en période nuptiale. Il s’agit de 2 buses 
variables. Le risque de collision faible à modéré va donc principalement concerner cette espèce 
qui est bien représentée dans les alentours. 
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Concernant les autres espèces de rapaces, le risque de collision est faible, avec une activité 
moins importante au niveau du projet éolien. 
 
En ce qui concerne les espèces aquatiques, les risques de perte d’habitat et d’effet barrière 
sont faibles au niveau du projet éolien. 
 
 
Finalement, vis-à-vis de l’avifaune nicheuse : 
 

 pour les passereaux : les risques d’impact sont : 
o modérés si les travaux interviennent en période de reproduction (destruction de 

nichées et dérangement) ; 
o faibles si les travaux se déroulent en dehors de cette période sensible. Lors de 

l’exploitation du parc éolien, le risque de collision ne peut être exclu pour des 
espèces à vols chantés comme l’Alouette des champs et l’Alouette lulu ; 

 pour les rapaces : les risques d’impact sont faible à modéré pour l’ensemble des 
éoliennes ; 

 pour les espèces aquatiques : les risques de perte d’habitat, d’effet barrière et de 
collision sont faibles pour les espèces farouches. 

 

6.2.2.4 Impacts attendus vis-à-vis de l’avifaune hivernante et internuptiale 

 
En ce qui concerne la petite avifaune, les risques d’impact sont faibles pour ce type d’espèces 
qui a généralement des vols bas. Il s’agit principalement de groupes d’oiseaux grégaires, 
d’espèces non patrimoniales, rassemblés dans les milieux ouverts. Les risques d’impact sont 
également faibles pour les passereaux patrimoniaux, qui affectionnent principalement les haies. 
 
En ce qui concerne les rapaces, l’activité est plus faible à cette période de l’année. Le risque 
de collision est qualifié de faible à modéré pour l’ensemble des espèces de rapaces. 
 
En ce qui concerne les espèces aquatiques, les risques d’impact sont similaires à la période 
nuptiale, c’est-à-dire des risques de perte d’habitat et d’effet barrières faibles. 
 
Au niveau du parc éolien de Langres Sud, la ligne d’éoliennes T1 à T6 n’a concerné aucun cas 
de mortalité en 2 ans (2015 et 2016 / 2017) en période hivernale. 
 
 
 
 
 
 
 

Finalement, le niveau d’impact attendu vis-à-vis de l’avifaune hivernante et internuptiale 
peut être qualifié de : 
 

 pour les passereaux : faible pour des espèces peu farouches et à vols bas ; 
 pour les rapaces : un risque de collision faible à modéré pour l’ensemble des espèces 

de rapaces ; 
 pour les espèces aquatiques : des risques de perte d’habitat et d’effet barrière 

faibles. 
 

6.2.2.5 Impacts attendus vis-à-vis des continuités écologiques 

6.2.2.5.1 Echelle régionale 
 
A l’échelle régionale, l’état initial (chapitre 2.4.1 page 36) indique que l’aire d’étude rapprochée 
est localisée au niveau de la trame des milieux ouverts : 
 

 réservoir de biodiversité des milieux ouverts avec objectif de préservation ; 
 corridor écologique des milieux ouverts avec objectif de restauration ; 
 réservoir de biodiversité des milieux boisés avec objectifs de préservation. 

 
Le projet éolien ne concerne que des milieux ouverts, ce qui permet d’éviter un impact significatif 
sur la préservation des réservoirs de biodiversité des milieux boisés. 
 
Concernant les milieux ouverts, les éoliennes sont localisées à l’écart des secteurs ciblés par 
la Trame Verte. 
 
Par conséquent, le projet éolien ne remettra pas en cause les objectifs de préservation à 
l’échelle régionale. 

6.2.2.5.2 Echelle locale 
 
A l’échelle locale, l’état initial (chapitre 2.4.2 page 38) indique que les continuités écologiques 
sont représentées par les cours d’eau, les boisements et les haies. 
 
Le projet éolien concerne uniquement des milieux ouverts et évite l’ensemble des continuités 
écologiques locales. 
 
Par conséquent, le projet éolien ne remettra pas en cause les objectifs de préservation à 
l’échelle locale. 
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6.3 Evolution de l’environnement avec et sans le projet  
 
L'art. R 122-5, 3° du code de l'environnement demande une description des aspects pertinents 
de l'état actuel de l'environnement, dénommée « scénario de référence », et de leur évolution en 
cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable de l'environnement 
en l'absence de mise en œuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels par 
rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la 
base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles.  
 
Cette évolution probable sans le projet doit être évaluée dans la mesure où les changements 
naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort 
raisonnable sur la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques 
disponibles.  
 

6.3.1 Evolution en l’absence de mise en œuvre du projet  

 
A l’état initial, le projet éolien du Langrois est situé dans un environnement très ouvert. Ces 
parcelles sont toutes exploitées pour des cultures ou du pâturage.  
 
L’exploitation de ces parcelles ne semble pas vouée à être modifié à court ou moyen terme. La 
seule modification possible par rapport à l’état initial sera une éventuelle alternance des espèces 
cultivées.  
 
Les éoliennes projetées seront donc à court et moyen termes très certainement dans un habitat 
similaire à celui de l’état initial.  
 
En ce qui concerne l’avifaune, la faible évolution de l’habitat au niveau du secteur du projet 
éolien du Langrois va nécessairement entrainer une faible évolution de l’utilisation du site.  
 
L’attractivité des milieux ouverts pour les rapaces en chasse restera probablement similaire à 
l’état initial. Il en est de même pour les espèces qui nichent dans ce type d’habitat, comme 
certains passereaux (Alouette des champs, Alouette lulu). 
 
 
 
 
 
 

6.3.2 Scénario de référence (évolution avec le projet)  

 
Par rapport à l’évolution décrite ci-dessus, le projet éolien du Langrois n’entrainera que peu de 
changement dans l’évolution de l’environnement. La création des chemins d’accès et 
plateformes entrainera une diminution sensible des surfaces cultivés.  
En ce qui concerne l’avifaune, l’évolution de l’habitat avec le projet éolien du Langrois 
entrainera une mince évolution de l’utilisation du site.  
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6.4 Risques d’effets cumulatifs et cumulés 
 
Les effets cumulés sont le résultat de la somme et de l’interaction de plusieurs effets directs et 
indirects générés conjointement par plusieurs projets dans le temps et l’espace. Ils peuvent 
conduire à des changements brusques ou progressifs des différentes composantes de 
l’environnement. En effet, dans certains cas, le cumul des effets séparés de plusieurs projets 
peut conduire à un effet synergique, c'est-à-dire à un effet supérieur à la somme des effets 
élémentaires. 
 
Les effets cumulatifs concernent les parcs éoliens existants et les effets cumulés concernent les 
projets de parcs éoliens autorisés ou en instruction. 

6.4.1 Risques d’effets cumulatifs 

 
Deux parcs éoliens sont en service au sein de la zone tampon de 20 km autour du projet éolien 
du Langrois. Le tableau ci-dessous et la carte de la figure 121 page 148 présentent ces parcs et 
leur distance vis-à-vis du projet éolien du Langrois. 
 

figure 118 Tableau des parcs éoliens en service au sein de la zone tampon de 20 km autour du 
projet éolien du Langrois 

 
 
	
 
 
 
Le parc éolien de Langres Sud est localisé à 560 m au plus proche des éoliennes du projet de 
Langrois. Les risques d’effets cumulatifs avec ce parc éolien concernent donc l’ensemble des 
types d’espèces. 
 
En revanche, concernant le parc éolien du Plateau de Langres, la distance de 9,5 km permet 
d’éviter les risques d’effets cumulatifs sur les espèces à faible rayon d’action (passereaux et 
assimilés). Néanmoins, ces risques peuvent concerner les autres espèces à plus grand rayon 
d’action comme les rapaces. 

6.4.1.1 Avifaune nicheuse ou hivernante 

 
Concernant les passereaux et assimilés, seul le parc éolien de Langres Sud peut engendrer 
des risques d’effets cumulatifs. Ce parc localise 26 éoliennes en milieux ouverts, comme celles 
du projet du Langrois. Par conséquent, les risques d’effets cumulatifs vont principalement cibler 
les espèces de passereaux inféodées à ce type d’habitat.  
 

Les risques d’impacts sont faibles pour les passereaux au niveau du projet éolien du Langrois. 
Néanmoins, les effets cumulatifs avec un parc éolien de 26 éoliennes peuvent engendrer un 
risque faible à modéré lié à la collision des espèces qui ont des parades en vol comme 
l’Alouette des champs et l’Alouette lulu. Ce risque est limité à la période de reproduction 
lors des parades. 
 
Pour rappel, les suivis post-implantation du parc éolien de Langres Sud montrent que 7 cas de 
mortalité en 2 ans (2015 et 2016 / 2017) concernent l’Alouette des champs. En revanche, aucun 
cas n’a été retrouvé sous les éoliennes de la ligne T1 à T6. 
 
Par rapport à l’abondance des espèces d’alouettes au niveau des milieux ouverts dans ce 
contexte de grandes cultures, les risques d’effets cumulatifs sur les populations, et notamment 
l’Alouette des champs, ne seront pas significatifs. Il en est de même pour l’ensemble des 
autres espèces de passereaux, avec des risques d’impact faibles au niveau du projet éolien du 
Langrois. 
 
Concernant les rapaces, le projet éolien du Langrois peut engendrer des effets cumulatifs avec 
les deux parcs éoliens présents. Le parc éolien de Langres Sud concerne l’ensemble des 
espèces contactées au niveau du projet éolien, alors que celui du Plateau de Langres ne va 
concerner que les rapaces ayant un rayon d‘action pouvant atteindre 9,5 km autour de leur aire 
de reproduction (Milan noir et Milan royal). 
 
Pour les espèces les plus représentées au niveau du projet éolien, les risques d’effets cumulatifs 
lié à la collision sont faibles à modérés. Il s’agit notamment : 
 

 de la Buse variable, qui est l’espèce la mieux représentée mais qui n’est pas 
patrimoniale. Cette espèce est également celle qui a été retrouvée à 2 reprises sous les 
éoliennes de T1 à T6 du parc éolien de Langres Sud en 2015 lors de l’année de pullulation 
de campagnols. En revanche, aucun cas ne concerne l’année 2016 ; 

 du Faucon crécerelle et du Busard Saint-Martin, qui sont assez bien représentés et 
patrimoniales, mais qui volent majoritairement à hauteur H1 ; 

 du Milan noir et du Milan royal, qui sont patrimoniales et qui volent à une hauteur H2, 
mais qui ont une activité moindre au niveau des éoliennes du projet. 

 
Concernant les autres espèces de rapaces (Epervier d’Europe, Faucon hobereau, Busard 
cendré, Chouette hulotte, Effraie des clochers), les risques d’effets cumulatifs sont faibles, avec 
une activité peu marquée au niveau du projet éolien du Langrois. 
 
Mise à part les 2 cas de mortalité de la Buse variable, aucune autre espèce de rapace n’a été 
retrouvées sous les éoliennes T1 à T6 du parc éolien de langres Sud en période nuptiale de 
2015 et 2016 / 2017. 
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D’après les observations des rapaces en 2015 et 2016 lors des suivis comportementaux des 
rapaces sur le parc éolien de Langres Sud, les risques sont essentiellement pris au niveau des 
éoliennes T1 à T3, sur l’ensemble de l’année. Cependant, sur ces 3 éoliennes, seule T1 a 
engendré réellement de la mortalité en 2015. Un autre cas de mortalité de la Buse variable a été 
constaté en 2015 sous l’éoliennes T6. 
 
L’activité est assez diffuse sur l’ensemble du plateau de grandes cultures. Les risques sont donc 
présents pour les 6 éoliennes du secteur qui sont localisées dans le même contexte. 
L’hypothèse d’une forte abondance de proies en 2015 (pullulation des campagnols) et 
d’une activité agricole attirant les rapaces sur le plateau est la plus probable au niveau de 
ce secteur. 
 
Néanmoins, d’autres facteurs ont pu rentrer en compte : 
 

 le cas de mortalité sous l’éolienne T1 en période nuptiale (mai 2015) peut aussi 
concerner un comportement à risque dû à une prise d’ascendances ; 

 le cas de mortalité sous l’éolienne T6 en période nuptiale (juillet 2015) peut être dû à une 
activité de chasse ou de transit d’un jeune de l’année qui vient de prendre son envol. 
Les jeunes sont généralement plus sensibles au risque de collision, avec une expérience 
et une agilité moindre comparé aux adultes. 

 
Concernant les espèces aquatiques, les risques d’effets cumulatifs sont faibles avec les deux 
parcs éoliens. L’activité de ces types d’espèces est faible au niveau du projet éolien. 
 

6.4.1.2 Avifaune migratrice 

 
Concernant les migrations, l’alignement des éoliennes du projet du Langrois avec celles déjà 
existantes de Langres Sud dans l’axe de migration (mesure préventive prise en compte par le 
porteur de projet) permet de limiter l’augmentation du risque de collision lié aux effets cumulatifs : 
 

figure 119 Schéma de l’alignement des éoliennes du projet du Langrois avec les éoliennes 
existantes du parc de Langres Sud 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Avec cette configuration du projet éolien, les migrateurs qui continuent de passer entre les 
éoliennes existantes ne devraient pas rencontrer plus d’obstacle dans l’axe préférentiel de 
migration nord-est / sud-ouest. Par conséquent, les risques d’effets cumulatifs liés à la collision 
peut être qualifié de : 
 

 faibles pour les espèces aquatiques ; 
 faibles à modérés pour les rapaces (notamment la Buse variable et le Milan royal à 

l’automne). Le cas de mortalité sous l’éolienne T4 en période postnuptiale (septembre 
2015) concerne probablement une buse variable en migration ; 

 faible à modérés pour les espèces de roitelets et faibles pour les autres espèces de 
passereaux. En effet, d’après les suivis post-implantation du parc éolien de Langres Sud, 
les risques d’effets cumulatifs vont concerner la collision des espèces de roitelets (Roitelet 
triple bandeau et Roitelet huppé) en périodes migratoires au printemps et à l’automne. 
Ces espèces sont des migrateurs nocturnes et peuvent voler à plus haute altitude qu’en 
migration diurne. 

 
Des mesures de réduction seront mises en place afin de limiter les risques d’effets 
cumulatifs liés à la collision pour les rapaces. 
 
Concernant les risques d’effets cumulatifs liés à la perte d’habitat ou à l’effet barrière, ils sont 
également faibles à modérés. Ces risques concernent essentiellement les haltes migratoires 
des limicoles comme le Vanneau huppé, qui maintient une distance d’effarouchement avec les 
éoliennes. 
 
Les risques d’effets cumulatifs avec le parc éolien du Plateau de Langres sont faibles avec une 
distance de 9,5 km pour les éoliennes les plus proches. 

Eolienne de Langres Sud 

Axe migratoire 

Eolienne du Langrois 
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6.4.2 Risques d’effets cumulés 

 
Quatre projets éoliens sont recensés au sein de la zone tampon de 20 km autour du projet éolien 
du Langrois. Le tableau ci-dessous et la carte de la page suivante présentent ces projets et leur 
distance vis-à-vis du projet éolien du Langrois. 
 

figure 120 Tableau des projets éoliens présents au sein de la zone tampon de 20 km autour du 
projet éolien du Langrois 

 
 
	
 
 
 
 
Le projet éolien le plus proche de celui du Langrois est localisé à 11,4 km au sud-ouest. Cette 
distance est suffisante pour éviter un risque d’effets cumulés sur les espèces à faible rayon 
d’action comme les passereaux. 
 
Concernant les espèces à grands rayons d’action comme les rapaces et les espèces 
aquatiques, les espèces contactées au niveau du projet éolien du Langrois n’ont généralement 
pas de rayon d’action dépassant les 10 km autour de leur aire de reproduction. Seul le Milan 
royal peut être concerné, avec des individus pouvant aller chasser jusqu’à 15 km de leur nid. 
 
Seul le projet éolien d’Entre Tille et Venelle, qui concernent 23 éoliennes, est localisé à moins 
de 15 km du projet du Langrois, les risques d’effets cumulatifs liés à la collision sont faibles à 
modérés pour le Milan royal, mais faibles pour les autres espèces. 
 
Concernant les migrateurs, la distance d’au moins 11,4 km avec les projets éoliens est 
suffisante pour éviter des risques d’effets cumulatifs pour l’ensemble des types d’espèces. 
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figure 121 Carte de la localisation des parcs et des projets éoliens au sein de la zone tampon de 20 km autour du projet éolien du Langrois 
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6.5 Synthèse des risques d’impact attendus avant les mesures 
 
La carte de la page suivante représente les différentes fonctionnalités des habitats à large 
échelle pour les rapaces, et notamment pour les milans qui se reproduisent au sud-est. Cette 
analyse est basée sur les données brutes au niveau de l’aire d’étude rapprochée et sur une 
analyse théorique du paysage dans les alentours (habitats, reliefs, etc.).  
 
Différents secteurs se dessinent à large échelle : 
 

 le secteur A représente des milieux ouverts à dominance de prairies. Ils sont à basse 
altitude sur une échelle assez large. Les rapaces, notamment les milans reproducteurs 
sur la zone sud-est de l’aire d’étude rapprochée, doivent probablement venir chasser 
préférentiellement dans ce type d’habitat. A la sortie du nid, les individus doivent transiter 
le long des vallées pour ensuite venir survoler les prairies pour s’alimenter ; 

 
 le secteur B représente les coteaux et une zone tampon de 300 m autour, ainsi que les 

pentes boisées. Ce secteur est le plus favorable pour les prises d’ascendances. Les 
données butes et la carte de la page suivante montrent que les zones de pompes 
récurrentes sont essentiellement localisées dans ce secteur. Ces pentes qui sont 
difficilement exploitables pour des cultures ou des prairies sont laissées majoritairement 
boisées. Ce secteur est donc également favorable et attractif pour les rapaces arboricoles 
nicheurs (milans, buses) ; 
 

 le secteur C représente des milieux ouverts à dominance de grandes cultures. Il s’agit 
d’un plateau à plus haute altitude. Ce secteur est très ouvert et n’est pas favorable à 
l’installation de rapaces arboricoles nicheurs. Les zones de pompes localisées à partir 
des données brutes de 2016 sont uniquement ponctuelles sur ce plateau. Ces données 
ont montré une activité plus ponctuelle sur ce secteur de plateau par rapport aux zones 
est de l’aire d’étude rapprochée qui sont plus riches en coteaux, en reliefs et en 
boisements. En revanche, en 2015, CAEI a montré que pendant une année de pullulation 
de campagnols, l’activité pouvait être plus marquée. Les milans viendraient donc chasser 
de façon plus secondaire sur le plateau par rapport au secteur A, mais en cas d’attractivité 
particulière, l’activité peut être plus marquée. 
 

Le tableau de la figure 123 page 151 fait la synthèse de la quantification des risques d’impact 
sur l’avifaune attendus au regard du croisement des enjeux de l’état initial, des sensibilités des 
espèces de la configuration retenue pour le projet éolien du Langrois et d’une analyse des 
fonctionnalités des habitats et du relief à large échelle. 
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figure 122 Carte de synthèse des fonctionnalités des habitats pour les rapaces à large échelle 
 
 

Secteur A : 
Milieux ouverts à 

dominance de prairies 
(basse altitude). 

Territoire de chasse 
les plus favorables 
pour les rapaces.  

Secteur B : 
Coteaux et pentes 

boisées favorables aux 
ascendances et à la 

reproduction des 
rapaces arboricoles. 

Secteur C : 
Milieux ouverts de 
grandes cultures 

(plateau à plus haute 
altitude). 

Territoire de chasse 
secondaire avec une 

activité plus ponctuelle 
lorsqu’il y a une 

attraction particulière. 
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7 MESURES 
Les mesures retenues répondent aux principes de la doctrine ERC, c'est-à-dire qu’elles doivent 
respecter une priorité du ciblage de la mesure entre Eviter le risque d’impact, Réduire le risque 
d’impact ou Compenser le risque d’impact. Ces 3 niveaux hiérarchiques sont distingués par la 
suite. Au vu des enjeux et des risques mis en évidence précédemment, EXEN a accompagné 
les développeurs vers l’éventail de solutions d’évitement, de réduction ou de compensation 
d’impacts le plus approprié vis-à-vis de l’avifaune. Au regard de ces simulations et des autres 
contraintes de développement dont les développeurs ont à faire face, les mesures présentées 
ci-après représentent l’engagement finalement retenu par le porteur de projet.  
 

7.1  Mesures d’évitement 
 
Les mesures préventives les plus efficaces à envisager de façon prioritaire sont celles qui sont 
liées au choix du site d’implantation et à la configuration du projet. A cet égard, les analyses 
précédentes reflètent bien l’importance des mesures d’évitement d’impact retenues pour les 
oiseaux au cours de l’évolution du projet entre la 1ère variante d’implantation et le projet final. Les 
points suivants rappellent les mesures d’évitement d’impacts liées au choix de la configuration 
du projet, et développent aussi les autres types de mesures préventives retenues. La 
présentation de ces mesures est organisée de façon hiérarchique, par gradient de priorité 
décroissant.  
 

7.1.1 Eviter l’implantation d’éoliennes dans les zones de risque les plus 
forts 

 
Eviter l’implantation d’éoliennes dans les zones de risque fort apparait comme la plus 
importante des mesures. Cette mesure concerne l’évitement d’implantation d’éoliennes à moins 
de 500 m des nids du Milan royal et du Milan noir et au niveau des zones de prises 
d’ascendances récurrentes au niveau des coteaux. 
 
Le porteur de projet a retenu cette mesure préventive. Cette mesure principale permet de 
limiter le risque de collision et de dérangement pour les rapaces, en n’investissant pas au niveau 
du secteur sud-est. 
 
 
 

7.1.2 Choisir une configuration du projet éolien adaptée au parc éolien 
de Langres Sud 

 
L’implantation de lignes d’éoliennes orientées dans le même axe que celles qui existent déjà 
permet de limiter les risques d’effets cumulatifs. Cette mesure est prise en compte par le 
développeur éolien, avec 2 lignes d’éoliennes qui encadrent celle du parc de Langres Sud sur 
le secteur ouest. Cette configuration permet d’éviter un risque « d’effet entonnoir » (lignes 
perpendiculaires qui pourraient concentrer une activité).  
 
La distance d’environ 560 m à 810 m entre les éoliennes du projet et celles de Langres Sud 
permet également de limiter les risques d’impacts, dont notamment la collision. 
 
Les 2 lignes de 4 éoliennes du projet ne sont pas plus longues que celle des 6 éoliennes de 
Langres Sud. Cette configuration permet de ne pas amplifier le contournement des parcs éoliens 
par les espèces farouches en périodes migratoires. Cette mesure préventive est donc bien 
prise en compte par le développeur éolien. 
 

7.1.3 Eviter la destruction de microhabitats de repos ou de reproduction 

 
Veiller à respecter les habitats de repos ou de reproduction des espèces protégées est une 
attention imposée par la réglementation en vigueur sur les espèces protégées. 
 
Dans notre cas précis, cette mesure préventive est prise en compte, sans aucun 
défrichement nécessaire pour l’implantation des éoliennes. 
 

7.1.4 Préserver les corridors écologiques 

 
Aucun défrichement n’est nécessaire au niveau du projet éolien, ce qui permet d’éviter les 
risques d’impact sur les corridors écologiques. 
 

7.1.5 Choisir un modèle d’éoliennes limitant les risques de collision 

 
Le choix de laisser un maximum d’espace disponible sous le rotor des éoliennes est 
recommandé. Il s’agit principalement de hautes éoliennes. 
 
Dans notre cas précis, il est en effet préconisé de garder un maximum d’espace disponible sans 
risque sous le rotor pour les oiseaux peu farouches et à vols bas (passereaux). Cet espace sous 
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rotor des éoliennes situées en milieux ouverts peut être fréquenté avec des risques limités pour 
la plupart des espèces. 
 
Cette mesure est également valable pour d’autres types d’espèces, comme les rapaces qui 
viennent chasser sur les milieux ouverts. Des éoliennes hautes permettraient de garder un 
espace sans risque lors de la prospection alimentaire. 
 
Le développeur éolien RES a pris en compte cette mesure préventive en prévoyant des 
modèles d’éoliennes retenues hautes qui permettent d’envisager un espace entre le sol et le 
bout des pales de 40 m au minimum selon le modèle. Cette distance est favorable et suffisante 
pour réduire les risques de collision pour l’avifaune, notamment pour des éoliennes implantées 
en milieux ouverts où les oiseaux volent à plus faible altitude. 
 

7.2 Mesures réductrices d’impacts 

7.2.1 Eviter les travaux impactant pendant la période de reproduction 

 
Eviter la période de reproduction pour réaliser les phases de chantier les plus impactantes 
(défrichement, terrassement…) est généralement préconisé pour limiter les risques de 
perturbations voire de destructions de nichées pour la phase du cycle biologique des espèces 
considérées comme la plus sensible à l’échelle d’une population.   
 
Dans notre cas précis, la totalité de l’emprise des travaux (éoliennes, plateformes, chemins 
d’accès…) concerne des milieux ouverts. En revanche, il faudra s’assurer de ne pas détruire les 
nichées des espèces qui se reproduisent dans ces milieux, comme l’Alouette des champs et 
l’Alouette lulu. 
 
Il est donc préférable d’éviter les travaux les plus impactant entre mi-mars et mi-juillet, période 
principalement ciblée sur les passereaux patrimoniaux, et qui permet également de limiter les 
risques d’impact sur les autres espèces nicheuses. 
 
Les étapes de travaux impactants (création des chemins d’accès, terrassement, pose du réseau 
HTA) peuvent débuter ou se poursuivre pendant cette période sensible entre mi-mars et mi-
juillet, mais uniquement après passage d’un écologue sur le chantier. Si aucune espèce 
protégée et / ou menacée n’est localisée sur la zone d’emprise des travaux, ils pourront 
continuer. Dans le cas contraire, les zones fréquentées par ces espèces protégées et / ou 
menacées devront être balisées pour être évitées (nids d’alouettes par exemple). Le suivi pourra 
guider le chantier en fonction des résultats et des problématiques, que ce soit en termes de 
destruction de nichées ou d’espèces reproductrices farouches et sensibles au dérangement. 
 

Le calendrier de la figure 124 page suivante représente les différentes étapes des travaux à 
éviter autant que possible pendant la période de reproduction. 
 

7.2.2 Rendre inerte écologiquement les plateformes situées sous les 
éoliennes 

 
En ce qui concerne l’entourage des éoliennes situées en milieux ouverts, et pour éviter d’attirer 
les rapaces et donc limiter les risques de collision, les prescriptions suivantes visent à écarter 
l’intérêt de ces secteurs à la fois comme zones de chasse ou comme opportunités 
d’ascendances thermiques pour les rapaces. Elles permettront par la même occasion de limiter 
l’attractivité de ces secteurs pour l’ensemble des autres espèces d’oiseaux. Ces mesures 
concernent toutes les éoliennes. 
 
La mesure consiste à :  
 

 limiter la régénération de toute pelouse ou friche herbacée ainsi que la formation d’ourlets 
ou bandes enherbées en bordure d’aménagement (plateformes, chemin d’accès et 
virages situés dans un rayon de 300 m autour des éoliennes), de manière à éviter la 
formation de zones de refuge pour la petite faune (micromammifères, insectes) et faciliter 
les séquences de chasse de certains rapaces dans des secteurs initialement cultivés. Cet 
objectif est visé par l’utilisation de géotextiles limitant les possibilités d’enracinement, le 
compactage de la surface engravillonnée et l’entretien mécanique régulier (au moins une 
fois par an), de préférence entre octobre et février. L’utilisation de pesticides est à 
proscrire ; 

 proscrire l’utilisation des plateformes pour l’entreposage de fumiers ou ballots de paille ; 
 recouvrir les plateformes des éoliennes de gravillons de pierres concassées locales, de 

couleur claire pour limiter la formation d’ascendances thermiques (limitation de 
l’échauffement du sol) ; 

 retirer les perchoirs à rapaces présents sur le site et notamment sur les parcelles situées 
aux abords des éoliennes. 

 
Ces mesures de maintien d’une surface minérale neutre sous les éoliennes offrent aussi 
l’avantage de faciliter les suivis de la mortalité sous les éoliennes.  
 
Le coût est estimé entre 5 000 € / an pour l’entretien des aménagements maintenus (plateformes, 
chemin d’accès et virages situés dans un rayon de 300 m autour des éoliennes) en phase 
exploitation  
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figure 124 Périodes de restrictions de travaux à respecter pour éviter les risques de dérangements 
/ perturbation / destruction des oiseaux nicheurs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.2.3 Mise en place d’une régulation d’éolienne pendant les pratiques 
agricoles les années de pullulation des micromammifères 

Le projet du Langrois s’insère sur un plateau, à plus haute altitude, occupé par des milieux 
ouverts à dominance de grandes cultures. Ce secteur très ouvert n’est pas favorable à 
l’installation de rapaces arboricoles nicheurs. Les zones de pompes localisées à partir des 
données brutes de 2016 sont uniquement ponctuelles sur ce plateau, ce qui laisse penser à un 
secteur de chasse occasionnel et donc secondaire pour les rapaces, sauf attractivité 
exceptionnelle.  
 
Le suivi de mortalité du parc de Langres Sud de 2015-2016 ainsi que les études 
complémentaires réalisées en parallèle montre que les années de pullulation de 
micromammifères (année 2015 dans notre cas), le plateau agricole où se situe le projet du 
Langrois est fréquenté par les rapaces en recherche de nourriture, plus particulièrement 
lorsque des travaux agricoles ont lieu et diminue la hauteur de la végétation ou expose des 
ressources alimentaires nouvelles par le travail du sol (vert de terre, micromammifères blessés, 
etc…). Le comportement des rapaces apparaît le plus à risque lorsque ces deux facteurs sont 
réunis.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aussi, pour limiter les risques de collision les années de pullulation, le porteur de projet propose 
une mesure de régulation des éoliennes du Langrois lors de travaux agricoles dans un rayon de 
300 m autour de chaque éolienne du projet. 
 
Lorsque l’agriculteur va réaliser des travaux dans ses parcelles, le développeur éolien doit arrêter 
les éoliennes les plus proches, dans un rayon de 300 m, à partir de ce jour et jusqu’à 2 jours 
après. En effet, l’attractivité des cultures suite aux pratiques agricoles dure généralement 2 à 3 
jours (étude ciblée sur le Milan royal par le Pays de Soulaines en 2015). Cette mesure sera mise 
en place uniquement pendant les heures de la journée. Les éoliennes pourront tourner à la 
tombée de la nuit jusqu’à lever du jour (30 minutes après le coucher du soleil à 30 min avant le 
lever du soleil). 
 
Afin d’anticiper ces périodes de travail agricole et d’être au plus près des périodes les plus à 
risque, l’exploitant ou un prestataire missionné à cet effet exercera une veille concernant les 
exploitants agricoles du secteur et les périodes de travaux à risques les années de pullulation.  
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Cette mesure concerne toutes les pratiques agricoles qui remuent la terre (labour et autre) ainsi 
que toutes les fauches et les coupes qui rendent apparent les proies faciles d’accès pour les 
rapaces. 
 
Afin de garantir la mise en œuvre de cette mesure, le porteur de projet engagera des actions de 
sensibilisation / concertation avec les agriculteurs (mesure d’accompagnement).  
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figure 125 Organigramme détaillant la mesure d’arrêt machine en période de travaux agricoles les années de pullulation de micromammifères 
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7.2.4 Mesure sur la migration nocturne des passereaux 

 
Les suivis de mortalités de 2015 et de 2016 / 2017 du parc éolien de Langres Sud ont montré 
des cas de collision pour les passereaux qui migrent la nuit. Cette problématique est donc prise 
en compte via le volet sur les chiroptères, qui traite les risques de collision nocturnes.   
 

7.2.5 Mise en place d’un balisage rouge la nuit 

 
Les études réalisées par Hötker et al (2006), Hüppop et al. (2006) et Blew et al. (2008) ont montré 
qu’un balisage rouge intermittent n’aurait pas d’effet attractif des oiseaux en migration la nuit. La 
mesure consiste donc à retenir le choix d’un balisage lumineux intermittent de couleur rouge de 
2000 Cd et par des flashs lumineux blancs de 20 000 Cd le jour, afin de signaler la présence 
d’un obstacle par conditions de faible visibilité. Cette mesure est déjà retenue pour des 
contraintes de sécurité aérienne. Elle n’engendre donc pas de coût supplémentaire au titre de la 
prise en compte des sensibilités avifaunistiques. 
 

7.2.6 Veiller à ce qu’aucune lumière ne reste allumée la nuit au niveau 
du parc éolien (hors balisage aérien)  

 
Veiller à ce qu’il n’y ait pas de lumière qui reste allumée la nuit au niveau du parc éolien (hormis 
celui du balisage aérien) apparait également comme une mesure essentielle pour éviter d’attirer 
des oiseaux diurnes en phase de migration nocturne. Il s’agit donc d’une mesure préventive de 
risques de surmortalités. 
 

7.2.7 Enfouissement des lignes électriques 

 
Afin de réduire l’impact potentiel du parc éolien sur l’ensemble des espèces sensibles au risque 
de collision ou d’électrocution vis-à-vis des lignes électriques, il sera prévu l’enfouissement des 
lignes d’évacuation d’énergie de la centrale éolienne jusqu’au poste de raccordement.  
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7.3 Mesures d’accompagnement 

7.3.1 Mise à jour régulière de la cartographie des exploitants du plateau 
agricole 

 
Afin de garantir la mise en œuvre de la mesure d’arrêt machine en période de travail agricole, 
une bonne connaissance du secteur d’étude est nécessaire : organisation des exploitations 
agricoles, rotation culturale, contact des différents exploitants, pratiques agricoles du secteur… 
A cette fin, le porteur de projet a lancé la mise à jour de la cartographie des exploitants agricoles 
auprès de la SAFER Grand Est.  
 
Afin d’avoir une efficacité optimum les années de pullulation de micromammifères, ces différents 
éléments seront mis à jour en janvier, les années de pullulation de micromammifères, ou, à 
défaut avec un pas de temps bisannuel.  
 
Cette cartographie pourra permettre d’adapter le périmètre de 300 m autour des éoliennes utilisé 
par la mesure d’arrêt machine en période de travaux agricoles.  
 
Le coût de cette mesure est d’environ 10 000 €.  
 

7.3.2 Sensibilisation des agriculteurs à la lutte contre la prolifération des 
campagnols et à l’enjeu rapaces du secteur 

 
Cette mesure vise à sensibiliser les agriculteurs du secteur à la lutte contre la prolifération des 
campagnols et aux enjeux rapaces inhérents à cette problématique les années de pullulation.  
 
Le porteur de projet prévoit donc, en collaboration avec un organisme spécialisé comme la 
FREDON Champagne-Ardenne ou la SAFER Grand Est, d’organiser et de financer l’équivalent 
de 4 journées sur les 2 premières années de sensibilisation/formation des exploitants du secteur 
à la problématique de lutte contre les campagnols / micromammifères et à l’intérêt de la mesure 
d’arrêt machine les années de pullulation.  
 
En effet, une des principales raisons des cas de mortalités relevés en 2015 est une activité 
marquée des rapaces directement liée à l’abondance des proies dans les cultures et au droit des 
plateformes des éoliennes. Le contexte local est effectivement très favorable à la prolifération 
des micromammifères. Il faudrait alors pouvoir agir sur les populations de campagnols lors des 
années de pullulation, ce qui permettrait de diminuer de manière drastique l'abondance des 
proies pour les rapaces au niveau du parc éolien. Même si la présence de zones d’ascendances 
dynamiques sur les coteaux a joué un rôle dans les cas de collision en 2015, dans la mesure où 

l’activité des rapaces est limitée les autres années comme cela a été observé en 2016, les 
risques au niveau du projet éolien seront, de fait, réduits. 
 
Les exploitants concernés par cette mesure seront identifiés lors de l’actualisation de la carte 
des exploitants du secteur.  
 
Pour réguler directement les populations de campagnols, plusieurs mesures peuvent ainsi être 
proposées, comme par exemple : 
 

 favoriser la présence d’autres prédateurs du campagnols comme le Renard. Cette mesure 
semble la plus favorable dans ce contexte, avec une augmentation des effectifs d’un 
prédateur naturel non volant ; 

 détruire les galeries par des pratiques agricoles plus régulières et remuant la terre plus 
en profondeur ; 

 implanter des cultures intermédiaires l’automne moins favorables aux campagnols. 
 
Au cours de ces sessions de sensibilisation, la question de l’utilisation de la Bromadiolone sera 
abordée. Il s’agit d’un anticoagulant utilisé pour lutter contre les populations de campagnols 
terrestres, qui peut également avoir des effets léthaux sur les prédateurs de ces 
micromammifères, que sont les rapaces comme la Buse variable et le Milan royal. Le prestataire 
missionné pour ces formations insistera sur la nocivité de cette substance pour l’écosystème et 
évoquera les solutions alternatives à son recours.  
 
Un rapprochement avec la FREDON de Champagne-Ardenne permettrait également de pouvoir 
anticiper les années de pullulation. Il s'agira de se préparer à la survenue des épisodes de 
pullulation de campagnols avec la mise en place d'un système d'alerte, ce qui permettra 
d'orienter au mieux les moyens de lutte au cours de ces périodes sensibles. 
 
L'action combinée de ces différentes actions doit pouvoir permettre de réduire significativement 
l'abondance des proies et donc l'attractivité du site pour les rapaces, en particulier pour le Milan 
royal. 
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7.4 Mesures de suivis 

7.4.1 Mettre en place un suivi de la mortalité de l’avifaune 

 
Ce suivi post-implantation vise à étudier, qualifier et quantifier les impacts effectifs du projet sur 
les groupes biologiques, en particulier ceux considérés comme potentiellement impactés par le 
projet : à savoir les oiseaux et les chauves-souris. 
 
L’Arrêté du 26/08/2011 prévoit qu’au moins une fois au cours des trois premières années de 
fonctionnement de l’installation puis une fois tous les dix ans, l’exploitant mette en place un suivi 
environnemental permettant notamment d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères 
due à la présence des aérogénérateurs. 
 
Le guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de parcs éoliens terrestres de 
décembre 2016 indique que « les méthodes de suivi des impacts du parc éolien sur les oiseaux 
et les chauves-souris sont développées au sein du protocole national. Les propositions de suivis 
doivent se conformer au contenu de ce protocole national. » 
 
Conformément aux principes généraux du « Protocole de suivi environnemental des parcs 
éoliens terrestres », de novembre 2015, mis à jour en 2018, et validé par le MEDDE (Ministère 
de l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie) ; RES, en application du principe de 
proportionnalité, mettra en place un suivi dont l’intensité dépend des espèces présentes et des 
enjeux identifiés sur le site et de l’impact résiduel identifié par l’évaluation environnementale pour 
ces espèces. 
 
Concrètement, il s’agira de réaliser : 
 

 1 passage par semaine en février : ciblés sur l’avifaune hivernante et migratrice 
précoce ; 

 2 passages par semaine en mars : ciblés sur l’avifaune migratrice ; 
 1 passage par semaine en avril : ciblés sur l’avifaune migratrice tardive et sur les 

nicheurs ; 
 2 passages par semaine en mai et juin : ciblés sur l’avifaune nicheuse ; 
 1 passage par semaine en juillet et août : ciblés sur l’avifaune nicheuse tardive et sur 

l’avifaune migratrice précoce ; 
 2 passages par semaine en septembre et octobre : ciblés sur l’avifaune migratrice ; 
 1 passage par semaine entre novembre et janvier : ciblés sur l’avifaune hivernante. 

 
A noter que, conformément au protocole de suivi actualisé, la période de suivi de mortalité 
a été étendue pour prendre en compte les enjeux avifaunistiques locaux. 
 

Ce suivi s’étalera lors des 3 premières années d’exploitation du parc, puis, tous les 10 ans. 
Cela permettra de mettre en place des mesures réductrices si nécessaire dès que possible. 
Néanmoins, le protocole du suivi pourra être réactualisé en fonction des résultats à partir de la 
2ème année. Si au bout de 2 ans de suivi, les résultats montrent qu’il n’y a pas de surmortalité, il 
ne sera pas nécessaire de poursuivre en 3ème année. 
 
Compte tenu de la taille du projet du Langrois (8 éoliennes), toutes les éoliennes seront suivies, 
conformément au protocole de suivi actualisé. Afin d’évaluer plus finement les impacts cumulatifs 
avec le parc de Langres Sud sur le secteur du plateau agricole, les éoliennes T1 à T6 de 
Langres Sud feront également l’objet d’un suivi de mortalité dans le même temps que le 
suivi des éoliennes du Langrois. 
 
Ce suivi est basé sur un protocole renforcé par rapport à ce qui a été validé par la Direction 
Général de la Prévention des Risques (DGPR). Il pourra être effectué en simultané avec le suivi 
comportemental de l’avifaune et avec le suivi de mortalité des chiroptères pour mutualiser les 
coûts. Le coût prévisionnel de la mesure est estimé entre 40 000 et 50 000 € HT par an selon 
les prestataires. 
 
Puis, tous les 10 ans, un suivi standard conforme au protocole du suivi édité par le Ministère 
sera mis en place, conformément à la réglementation. Le coût de ce suivi décennal est estimé 
entre 28 000 et 35 000 € HT selon les prestataires. 
 

7.4.2 Suivi de l’efficacité de la mesure d’arrêt machine en période de 
travaux agricoles les années de pullulation de micromammifères 

 
Afin d’évaluer l’efficacité de la mesure d’arrêt machine en période de travaux agricoles les 
années de pullulation de micromammifères, un suivi spécifique sera mis en place.  
 
Il consistera en une visite de site durant la période d’arrêt machine (période de 3 jours) afin 
d’analyser le comportement des rapaces sur site. Le prestataire en charge de ce suivi produira 
un plan d’échantillonnage mixant positionnement de l’éolienne, période et type de travaux 
agricoles ainsi que le jour d’intervention par rapport au lancement du travail du sol. Le recours à 
un plan d’échantillonnage permettra d’avoir une analyse statistique fine et robuste et de pouvoir 
ainsi produire des conclusions sur les différents paramètres étudiés.  
 
En fonction des résultats de ce suivi, le prestataire pourra proposer une adaptation de la mesure : 
distance par rapport aux éoliennes, durée de l’arrêt machine, période d’arrêt machine (toute 
l’année, uniquement entre juillet et octobre, etc…), etc…  
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Suivant les années pendant lesquelles la pullulation arrive, ce suivi pourra être fait soit en 
parallèle, soit en plus d’un suivi de mortalité classique. Ce suivi sera mené lors du premier 
épisode de pullulation après la mise en service du parc.  
 
Un rapport sera établi à la fin de l’année de suivi afin d’analyser l’efficacité de la mesure et de 
proposer des adaptations éventuelles. Ce rapport sera transmis, sous un délai maximum de 6 
mois après le dernier arrêt machine enregistré sur l’épisode de pullulation, aux services 
instructeurs.  
 
Le coût prévisionnel de cette mesure est estimé entre 8 000 et 10 000 €.  
 

7.4.3 Mettre en place un suivi avifaune en périodes migratoires et en 
période nuptiale 

 
Ce suivi supplémentaire est mis en place pour : 
 

 suivre le comportement des migrateurs, et notamment du Milan royal. Les passages 
sont réguliers mais diffus sur l’ensemble du parc éolien ; 

 suivre le comportement des rapaces nicheurs, et notamment du Milan royal et du 
Milan noir. 

 
La mesure consiste : 
 

 à approfondir et à vérifier l’efficacité des mesures préventives développées 
spécifiquement à propos des enjeux sur l’avifaune ; 

 et par la même occasion, à améliorer les connaissances scientifiques sur les impacts 
d’un parc éolien sur l’avifaune nicheuse et la migration dans ce contexte paysager. 

 
Concrètement, il s’agit de mettre en place un suivi lors des 3 premières années d’exploitation 
du parc éolien, pendant les périodes prénuptiale, nuptiale et postnuptiale, pour quantifier des 
impacts réels et caractériser l’évolution des mouvements d’oiseaux. Ce suivi doit être réalisé 
en parallèle du suivi de la mortalité sous les éoliennes, de manière à pouvoir corréler l’activité 
avifaune et les cas de mortalités.  
 
Ainsi, il s’agirait de réaliser : 
 

 3 journées d’observation entre mi-février et fin mars, avec une visite toutes les 2 
semaines, ciblées sur l’avifaune migratrice (Milan royal) ; 

 4 journées d’observations entre avril et juin, ciblées sur l’avifaune nicheuse (Milan 
royal et Milan noir) ; 

 4 journées d’observation entre début septembre et fin octobre, avec une visite toutes 
les 2 semaines, ciblées sur l’avifaune migratrice (Milan royal). 

 
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé entre 6 000 et 10 000 € HT par an. Ce suivi 
comportemental avifaune devra être effectué en parallèle du suivi de la mortalité sous les 
éoliennes, afin de pouvoir faire la comparaison entre les comportements à risque et l’impact réel 
de mortalité. 
 
Le protocole du suivi pourra être réactualisé en fonction des résultats à partir de la 2ème année. 
Si au bout de 2 ans de suivi, les résultats des suivis post-implantation ne montrent pas de risques 
majeurs, il ne sera pas nécessaire de poursuivre en 3ème année. 
 

8 ANALYSE DES IMPACTS RESIDUELS 
 
Le tableau de synthèse de la page suivante propose l’analyse des impacts résiduels attendus 
après les mesures d’évitement et de réduction. Les mesures sont hiérarchisées entre mesures 
d’évitement d’impact, mesures de réduction d’impact et les suivis réglementaires. 
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figure 126 Tableau de synthèse général des enjeux, impacts éoliens et mesures retenues pour la thématique des oiseaux  
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Ce tableau montre que le projet éolien s’insère dans un contexte ornithologique à enjeux pour 
certaines espèces d’oiseaux (Milan royal et Milan noir) sur les secteurs est. Le niveau d’enjeu 
est moindre au niveau du secteur ouest, qui représente un plateau de grandes cultures. La 
surface impactée par le projet éolien est faible, et représente un total d’environ 2,6 hectares de 
culture pour les 8 éoliennes. Au vu de la fonctionnalité du site et des sensibilités des espèces 
vis-à-vis de l’éolien, les niveaux d’impacts attendus divergent. 
 
Le tableau montre également que le projet éolien évite les zones de risque fort, modéré à fort et 
modéré. Ces mesures préventives sont les plus importantes à respecter pour garantir l’évitement 
des risques d’impact dans les situations classiques correspondant à celles de l’état initial. 
 
Ces mesures préventives prioritaires constituent l’axe principal des engagements du porteur de 
projet pour intégrer au mieux son projet dans le contexte avifaunistique local. La mise en place 
de ces mesures d’évitement permet de limiter la mise en œuvre de mesures de réductions 
d’impacts. 
 
Dans le lot de mesures réductrices, celui d’éviter les travaux pendant la période de reproduction 
des espèces les plus sensibles apparait également comme essentielle pour éviter le risque de 
destruction directe d’espèce protégée et de perturbation indirecte. Les risques de dérangement 
ou de destruction des nichées au niveau des milieux ouverts sont limités avec des travaux qui 
seront effectués en dehors de la période nuptiale. 
 
Des suivis post-implantation avifaune, à la fois diversifiés et complémentaires, sont retenus pour 
apprécier in situ justement l’efficacité des mesures réductrices. Il s’agit de réaliser en parallèle 
lors de la 1ère année d’exploitation, un suivi de la mortalité sous les éoliennes et un suivi 
comportemental de l’avifaune en période prénuptiale, nuptiale et postnuptiale. 
 
Conformément aux dispositions réglementaires et notamment au décret de réforme de l’étude 
d’impact en date du 29 décembre 2011, des mesures d’atténuation des risques devront être 
définies a posteriori dans le cas où le suivi post-implantation aboutirait à une appréciation 
d’impacts notables pour certaines espèces ou problématiques patrimoniales. Il est 
impossible de présager à l’avance de ce type de mesures. Le cas échéant, cela se traduira par 
la mise en place de mesures correctrices. 
 
Finalement, ce tableau témoigne du respect du principe de proportionnalité entre les niveaux 
d’enjeux et les moyens mis en œuvre pour intégrer au mieux le projet à ce contexte 
avifaunistique. 
 
Au vu des éléments précédents, le projet finalisé et les mesures qui l’accompagnent permettront 
d’éviter tout effet significatif à moyen ou long terme sur les populations d’espèces d’oiseaux 
protégées.  
 

Concernant le patrimoine naturel, les impacts résiduels du projet ne sont pas de nature à 
remettre en cause le maintien ou la restauration en bon état de conservation des populations 
locales, ainsi que le bon accomplissement des cycles biologiques des populations d’espèces 
protégées présentes sur le site du projet éolien du Langrois. Par conséquent, il n’est pas 
nécessaire d’effectuer une demande de dérogation relative à la destruction d’espèces 
protégées et d’habitats d’espèces protégées telle que prévue au 4° l’article L. 411.2 du code de 
l’environnement.
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9 EVALUATION D’INCIDENCES NATURA 2000 
9.1 Objet 

 
Dans le cadre d’un projet éolien sur les communes de Vesvres sous Chalancey, Vaillant, 
Aujeurres, Leuchey, le Val-d’Esnoms, Saint Broingt-les-Fosses et Villegusien-le-lac (Haute-
Marne, 52), la DREAL Grand-Est souhaite bénéficier d’un document d’évaluation d’incidences 
de ce projet au titre de Natura 2000.  
 
L’étude d’impact volet avifaune du projet éolien du Langrois montre que le projet éolien est situé 
dans un contexte environnant d’enjeux au titre de Natura 2000. En ce qui concerne l’avifaune, 
les enjeux ciblent principalement des espèces de rapaces et de passereaux, qu’elles soient 
inféodées aux milieux ouverts, semi-ouverts, forestiers ou rupestres. La proximité de ces enjeux 
justifie une évaluation d’incidences ciblée plus précisément sur les enjeux de conservation du 
réseau Natura 2000. Cette perspective est abordée par une approche large, dans le respect des 
diverses prescriptions techniques et réglementaires.  
 

9.2  CADRE REGLEMENTAIRE 

9.2.1  Le réseau NATURA 2000 

 
L’action de l’Union Européenne en faveur de la préservation de la diversité biologique repose en 
particulier sur la création d’un réseau d’espaces naturels, dénommé réseau « NATURA 2000 », 
reposant sur : 
 

 la directive 92/43/CEE du 21 mai 1992, dite directive « Habitats », concernant la 
conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ; 

 la directive 2009/147/CE du 30 novembre 2009, dite directive « Oiseaux », concernant la 
conservation des espèces d’oiseaux sauvages (telle qu’amendée). 

 
Ces directives européennes, visant à contribuer au maintien de la biodiversité dans les États 
membres, définissent un cadre commun pour la conservation des plantes ou des animaux 
sauvages et des habitats d'intérêt communautaire. 
 
Le réseau « NATURA 2000 » comprend plusieurs types d’espaces naturels :  
 

 les zones spéciales de conservation (ZSC) des types d’habitats naturels figurant à 
l’annexe I de la directive « Habitats » et des espèces animales et végétales figurant à 
l’annexe II de cette même directive ;  

 les zones de protection spéciale (ZPS) des habitats des espèces d’oiseaux figurant à 
l’annexe I de la directive « Oiseaux ». 

 
Les directives n’interdisent pas la conduite de nouvelles activités sur le site Natura 2000. 
Néanmoins, les articles 6-3 et 6-4 imposent de soumettre des plans et projets dont l’exécution 
pourrait avoir des répercussions significatives sur le site, à une évaluation de leurs incidences 
sur l’environnement.  
 
L’article 6-3 conduit les autorités nationales compétentes des états membres à n’autoriser un 
plan ou un projet que si, au regard de l’évaluation de ses incidences, il ne porte pas atteinte à 
l’intégrité du site considéré.  
 

9.2.2  Transposition en droit français 

 
L’ordonnance n°2001-321 du 11 avril 2001 et le décret n°2001-1216 du 20 décembre 2001 
transposent en droit Français la directive « Habitats » (articles 4 et 6) et la directive « Oiseaux » 
(article 4) au sein du livre 4 du Code de l’Environnement (Articles L-414-4 et L-414-5). En d’autres 
termes, l’ordonnance n° 2001-321 donne une existence juridique aux sites NATURA 2000 en 
droit interne, les rend opposables aux activités humaines et les soumet aux exigences des 
directives communautaires, en introduisant les articles L. 414-1 à L. 414-7 du code de 
l’environnement. 
 
Deux décrets ont été nécessaires à la mise en œuvre de l’ordonnance n° 2001-321 : 
 

 le premier décret n° 2001-1031 du 8 novembre 2001 est un décret de procédure spécifiant 
les modalités de désignation à l’Union européenne des sites d’intérêt communautaire ; il 
est à l’origine des articles R. 414-1 à R. 414-7 du code de l’environnement ; 

 le second décret n° 2001-1216 du 20 décembre 2001 est un décret de gestion destiné à 
mettre en œuvre les autres dispositions de l’article 6 de la directive « Habitats » ; il est à 
l’origine des articles R. 414-8 à R. 414-24 du code de l’environnement. 
 

Les articles R. 414-4 et suivants du code de l’environnement ont été modifiés par le décret n° 
2006-922 du 26 juillet 2006 pour préciser le rôle accru des collectivités territoriales dans la 
gestion des sites NATURA 2000.  
 
Le Code Rural (partie réglementaire) est également complété vis-à-vis des dispositions relatives 
à l’évaluation des incidences des programmes et projets soumis à autorisation ou approbation 
(Section II du livre IV). 
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9.2.3  Principes de l’évaluation d’incidences pour le projet en question 

 
Compte tenu du cadre réglementaire exposé précédemment, l’évaluation des incidences a pour 
objet de vérifier la comptabilité du projet éolien du Langrois (52) vis-à-vis des objectifs de 
conservation des habitats et des espèces pour lesquels les sites Natura 2000 ont été désignés, 
et en s’inscrivant dans une démarche au service d’une obligation de résultats. L’analyse doit 
donc être ciblée, appliquée aux sites Natura 2000 en question, et proportionnelle aux enjeux de 
conservation.  
 
Les thèmes traités dans ce rapport concernent uniquement l’avifaune, et donc les zones Natura 
2000 relevant de la Directive « Oiseaux ». 
 

9.3 Pré‐diagnostic 

9.3.1 Description du projet 

9.3.1.1 Présentation du porteur de projet et de son projet 

9.3.1.1.1 Localisation du projet et contexte paysager 
 

 Communes : Vesvres sous Chalancey, Vaillant, Aujeurres, Leuchey, le Val-d’Esnoms, 
Saint Broingt-les-Fosses et Villegusien-le-lac 

 Département : Haute-Marne (52) 
 Région : Grand-Est 

 
Pour plus de précisions sur le contexte paysager du projet, se référer au paragraphe 2.1.1 de la 
page 10. 
 

9.3.1.1.2 Porteur de projet 
 
Le projet faisant l’objet de la présente étude préalable d’incidence au titre de NATURA 2000 est 
porté par la société RES, développeur éolien.  
 
Adresse postale du siège social : 330 rue du Mourelet, 84000 AVIGNON 
 

9.3.1.1.3 Description du projet 
 
Pour la présentation du projet éolien final à prendre en compte, se référer au paragraphe 6.1.7 
de la page 137. 
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9.3.2 Présentation large des sites Natura 2000 

 
La carte ci-contre permet de localiser le projet éolien du Langrois par rapport aux sites Natura 
2000 les plus proches et plus spécifiquement aux Zones de Protection Spéciale (ZPS). L’analyse 
est basée dans un rayon de 20 km autour du projet éolien. Cette distance permet de prendre en 
compte les principales notions d’effets cumulés dans le contexte de développement éolien local 
et couvre aussi les territoires vitaux des espèces à grands rayons d’action au plus proches du 
projet éolien. 
 
Cette carte montre qu’à cette échelle, une seule zone Natura 2000 relevant de la directive 
Oiseaux est référencée. Il s’agit de la Zone de Protection Spéciale « Massifs forestiers et 
vallées du Chatillonnais », située à environ 15,5 km à l’ouest du projet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

figure 127 Carte des zonages Natura 2000 concernant les oiseaux à l’échelle de la zone tampon 
de 20 km autour du projet éolien du Langrois 
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9.3.3 Présentation des sites Natura 2000 

9.3.3.1 Zone de Protection Spéciale « Massifs forestiers et vallées du 
Chatillonnais » 

 
La Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR2612003 « Massifs forestiers et vallées du 
Chatillonnais », est localisée dans la région Bourgogne, dans le département Côte-d’Or (21). La 
ZPS s’étend sur 58 949 ha. Le DOCOB est au stade « à venir » sur le portail de la DREAL 
Bourgogne, il n’est donc pas actuellement disponible.  
 

9.3.3.1.1 Description sommaire du site et enjeux généraux de conservation 
 

1. Qualité et importance 
 
La zone forestière du site a la caractéristique de posséder trois espèces forestières les plus rares 
de Bourgogne : la Cigogne noire, l'Aigle botté et la Chouette de Tengmalm dont l'effectif principal 
pour la Bourgogne niche au sein de cette zone. On note par ailleurs des populations importantes 
de pics : Pic mar, Pic cendré, Pic noir. 
 
 

2. Vulnérabilité 
 
La sauvegarde de la Cigogne noire nécessite la présence de massifs forestiers pour nicher mais 
aussi de petits cours d'eau de bonne qualité (zone à truites et cincles plongeurs) et de prairies 
situées en fond de vallée pour sa stratégie d'alimentation. Les mesures de gestion devront donc 
porter sur la sauvegarde des prairies fréquentées en évitant la culture de maïs ou de peuplier et 
de limiter les intrants pour assurer une bonne qualité de l'eau. 
 
Les espèces forestières caractéristiques (Pics, Chouette de Tengmalm, Autour des palombes) 
exigent la présence de stades matures dans les massifs. Il faut globalement éviter tout boisement 
à base d'essences exotiques. 
 
La présence en bordure de forêts de zones ouvertes peu soumises à une agriculture intensive 
favorise la présence d'espèces de milieux semi-ouverts à ouverts (Alouette lulu, Pie-grièche 
écorcheur, Bondrée apivore, Milan royal, Aigle botté). 
 
 
 
 

 
 

3. Habitats représentés 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.3.3.1.2 Liste des espèces ayant  justifié  la désignation du site et état de 
conservation 

 
La liste suivante présente les espèces qui ont justifié la désignation du site en ZPS. Il s’agit 
d’espèces inscrites sur Annexe I de la directive 2009/147/CE. 
 

figure 128 Liste des espèces visées à l'Annexe I de la directive 2009/147/CE de la ZPS « Massifs 
forestiers et vallées du Chatillonnais » (INPN) 
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9.1 Diagnostic 
 
Vis-à-vis du projet éolien du Langrois, la ZPS la plus proche est celle de la « Massifs forestiers 
et vallées du Chatillonnais », localisée à 15,5 km à l’ouest. Au vu de cette distance, les 
éventuelles incidences que pourra avoir le projet éolien ne concernent que les espèces qui ont 
un rayon d’action d’au moins 15 km, ce qui exclut les petites espèces patrimoniales ciblées 
par les ZPS. Il s’agit des passereaux et assimilés : Engoulevent d’Europe, Martin pêcheur 
d’Europe, Pic cendré, Pic noir, Pic mar, Alouette lulu, Pie-grièche écorcheur. 
 
Dans ce cas, les éventuelles incidences que pourra engendrer le projet éolien du Langrois 
peuvent être envisagées : 
 

 pour des espèces à grand territoire vital autour de leur principale zone d’activité ou de 
reproduction ; 

 pour des espèces migratrices qui pourraient être amenées à fréquenter le site d’étude au 
cours de leurs passages migratoires. 

 
Finalement, au vu des espèces ciblées par la ZPS, les éventuelles incidences ne peuvent 
concerner que les rapaces et les grands voiliers ayant un rayon d’action de plus de 15 km, et 
qui peuvent venir fréquenter les milieux ouverts du projet éolien du Langrois. 
 

9.1.1 Avifaune nicheuse 

 
Les espèces de rapaces ciblées par la ZPS qui ont également été contactées en période nuptiale 
dans les alentours du projet éolien du Langrois sont : 
 

 le Busard Saint-Martin ; 
 le Busard cendré ; 
 le Milan royal. 

 
Cependant, ces 3 espèces ont un rayon d’action inférieur à 15 km. Par conséquent, les individus 
observés au niveau du projet éolien ne correspondent pas les couples ciblés par la ZPS.  
 
Les autres espèces de rapaces nicheurs ciblées par la ZPS n’ont pas été contactées au niveau 
du projet éolien du Langrois (Bondrée apivore, Aigle botté, Grand-duc d’Europe, Chouette de 
Tengmalm). Par conséquent, les risques d’incidences sur les espèces de rapaces ne seront pas 
significatifs. 
 
Concernant la Cigogne noire, son rayon d’action peut atteindre 20 km. Cette espèce nicheuse 
est ciblée par la ZPS « Massifs forestiers et vallées du Chatillonnais », localisée à 15,5 km à 

l’ouest du projet éolien du Langrois. Cependant, il a été vu dans la partie 2.3.2 page 22 qu’il était 
peu probable que cette espèce fréquente le plateau du projet éolien. De plus, cette espèce n’a 
jamais été observé lors du suivi avifaune de 2015 / 2016. Par conséquent, les risques 
d’incidences sur cette espèce ne seront pas significatifs. 
 

9.1.2 Avifaune migratrice 

 
Aucune espèce migratrice visée par l’annexe 1 de la directive Oiseaux n’est ciblée au niveau de 
la ZPS présente dans la zone tampon de 20 km autour du projet éolien du Langrois. Par 
conséquent, les risques d’incidences sur les espèces migratrices ne seront pas significatifs. 
 

9.1.3 Avifaune résidente 

 
Concernant les espèces résidentes ciblées par la ZPS et qui sont donc présentes en période 
internuptiale, seul le Busard Saint-Martin est concerné. Cette espèce a également été observée 
au niveau du projet éolien à cette période de l’année.  
 
Cependant, cette espèce a un rayon d’action d’environ 5 km, ce qui permet d’indiquer que les 
risques d’incidences seront pas significatifs, avec un projet éolien à plus de 15 km. 
 

9.1.4 Conclusion 

 
Avec une distance de 15,5 km de la ZPS la plus proche, le projet du Langrois n’engendrera 
pas de risque d’incidence significatif sur l’avifaune à moyen ou long terme sur les enjeux 
de conservation des zones Natura 2000 (ZPS) à 20 km autour des éoliennes. 
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11 ANNEXE 
11.1 Annexe 1 : Profils et expérience des auteurs (équipe EXEN) 

 
EXEN est un bureau d’étude d’écologues spécialisés depuis 2003 dans les rapports entre le 
développement des énergies 
renouvelables et la faune sauvage. Notre 
équipe comprend 2 ingénieurs écologues, 
3 techniciens écologues, et 1 
biostatisticien / cartographe. 
Historiquement ciblées sur l’éolien, nous 
avons développé nos compétences grâce 
à la confiance renouvelée de 
développeurs qui ont mesuré l’intérêt de 
faire le choix d’une approche 
professionnelle et objective pour les 
accompagner dans leurs projets. Nos 
références sont présentées sur le portail 
Internet d’EXEN www.sarlexen.fr. Y 
figurent non seulement de nombreuses 
missions d’étude d’impact avant 
implantation dans des milieux très variés 
(plus d’une centaine en 2011), mais 
également plusieurs suivis évaluation 
post-implantation sur plusieurs années 
dont les résultats font désormais référence au niveau international (110 éoliennes suivies en 
France en 2012, concernant tant les oiseaux que les chauves-souris). Cette expérience de suivis 
in situ parmi les plus riches de France nous fait bénéficier à la fois d’une appréciation concrète 
de la sensibilité des espèces et de la pertinence des mesures d’intégration mises en place.  
 
A l’échelle internationale, les compétences d’EXEN sont aussi reconnues au travers d’un 
partenariat que nous entretenons au quotidien avec des homologues Franco - Allemands du 
bureau d’étude KJM Conseil et Corieaulys, spécialisés eux aussi dans les rapports entre éolien 
et biodiversité depuis les années 2000. Notre partenariat permet les avantages … : 
 
 d’une mise en commun des expériences, des références bibliographiques, de techniques et 

matériels, des réseaux de partenaires réciproques. Les données mises en commun sont 
d’autant plus nombreuses et précieuses que le développement éolien allemand est plus 
précoce et important qu’en France… ; 

                                            
10 MEEDDM : Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer 

 d’une organisation souple pour intervenir rapidement sur un même site et mutualiser à tour 
de rôle les visites thématiques ; 

 d’une ouverture d’esprit sur le choix de la méthodologie de suivi la plus pertinente ; 
 d’un regard croisé aussi bien pour une appréciation objective des enjeux que pour des 

propositions de mesures pertinentes. 
 
Plus largement, notre partenariat s’inscrit dans une volonté de participer à l’amélioration des 
connaissances scientifiques des impacts éoliens sur l’avifaune en Europe, notamment à travers 
une professionnalisation des expertises. Il  vise ainsi une approche à la fois : 
 

 globale (regard croisé, mutualisation des connaissances…) ; 
 objective (raisonnement scientifique, usage de références et démonstrations chiffrées) ; 
 désengagée (indépendance, notamment vis-à-vis des associations naturalistes) ; 
 professionnelle (méthodes et outils d’ingénierie efficaces et innovants, proximité, 

réactivité, respect des délais, SIG, rapport qualité prix …). 
 
Au jour le jour, nous perfectionnons notre expertise tant sur le fond que sur la forme, dans le 
respect des règles déontologiques de la profession, et notamment du Code déontologique 
élaboré par l'Association Française des Ingénieurs Ecologues (A.F.I.E.). 
 
Gage de reconnaissance de notre place parmi les acteurs du développement éolien intégré, 
nous avons été missionnés en 2009 par le MEEDDM10 pour coordonner la réactualisation des 
volets liés à la « Biodiversité » du Guide Méthodologique de l’étude d’impact sur l’environnement 
de parcs éoliens (MEEDDM 2010). Le Guide ainsi que les fiches techniques associées sont 
disponibles à l’adresse suivante : 
 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=article&id_article=10866 . 
  
Nous participons aussi activement aux colloques et séminaires internationaux relatifs aux 
rapports entre éolien et biodiversité (Berlin 2008, Hanovre 2009, Reims 2010, Corogne 2010, 
Paris 2011, Düsseldorf 2012, Bourges 2012…), pour valoriser le partage et la mise en réseau 
des connaissances.  
 
Le cœur de notre équipe est constitué de 6 écologues passionnés. Si les parcours de formation 
et les spécialités sont très diverses au sein de l’équipe, chacun d’entre nous participe à toutes 
les étapes de la rédaction de l’étude d’impact, depuis la consultation naturaliste, les 
investigations de terrain, la saisie et le traitement des données et la rédaction des rapports.  
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Yannick BEUCHER 
Ing. Ecologue,  ornithologue / chiroptérologue / cordiste.  
Fondateur‐gérant. 13 ans d’expérience.  
 

 Profil :  Ing.  Agronome  VetAgro  Sup.  en  1996,  option  « Environnement  et 
territoires », Maîtrise d’Ecologie (Université d’Aix Marseille II, 1995), 

 Expérience avant EXEN :  
o Ingénieur Eau / Environnement Chambre d’Agriculture 64 (1999‐2001) 
o Ingénieur Environnement‐agriculture. Bureau d’étude GAUDRIOT (2001‐2003) 
 Fonctions  chez  EXEN :  Gestion  du  personnel,  relations  commerciales,  gestion 

comptable, contrôle qualité des productions,  méthodes de terrain, organisation des 
techniques  de  travail  en  hauteur,  représentation  au  sein  des  séminaires 
internationaux.  

 Spécialités naturalistes : oiseaux, chauves‐souris.  
 Formations professionnelles :   
o Niveau  1  bioacoustique  des  chauves‐souris  (ATEN  ,  formé  par M.  Barataud,  Y. 

Tupinier , 2007) ,   
o Niveau 2 bioacoustique des chauves‐souris  (CPIE Pays d’Azay) (formé par T. Disca, 

2012).  
o Apprenti  capture chiroptères :  formation  théorique  GCMP  2014,  en  cours  de 

pratique.  
o Evolution et  travail en hauteur, (CCI  Aveyron 2009, recyclage 2013), 
o Vérificateur équipement EPI, (Hauteur et Sécurité 2013), 
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2013, recyclage 2015). 

 

Frédéric ALBESPY 
Ing. écologue ‐ biostatisticien / cartographe / chiroptérologue.  
Chargé d’études. 7 ans d’expérience.   

 Profil : Master  II  de  Télédétection  + Master  II  de  biostatistique  (Université  de 
Toulouse 3), mention bien et assez bien. (2008 – 2010) 

 Expérience avant EXEN : Biostatisticien à ONCFS / Tour du Valat (2008), suivi de 
propagation du virus de la grippe aviaire chez les sarcelles d’hiver. 

 Fonctions chez EXEN : Visites de terrain, Organisation et traitement des données, 
notamment pour  les approches  chiroptères,  traitements  statistiques,  rédaction 
des rapports, référent informatique  / cartographie / bioacoustique des chauves‐
souris.  

 Spécialités naturalistes : chauves‐souris, oiseaux.  
 Formations professionnelles :   
o Niveau 1 bioacoustique des chauves‐souris  (2011) et niveau 2  (2012)  (approche 

Barataud, formé par M. Barataud, Y. Tupinier, T. Disca). 
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2013, recyclage 2015). 

Justine MOUGNOT 
Ing.  écologue, ornithologue / chiroptérologue / cordiste.  
Chargée d’études. 6 ans d’expérience.   

 Profil :  Master  II  pro  de  Biodiversité,  écologie,  environnement  (Université  J. 
Fournier de Grenoble), mention bien. 

 Expérience  avant EXEN : Inventaires de chauves‐souris communes et orthoptères 
par ultrasons (MNHN Paris 2010),  

 Fonctions chez EXEN : Inventaires,  traitement et analyse des données, rédaction 
des rapports.  

 Spécialités naturalistes : oiseaux, chauves‐souris, orthoptères.  
 Formations professionnelles :   
o Niveau 2 de bioacoustique des  chauves‐souris  (approche Barataud,  formée par  

Y.Tupinier, T. Disca). 2012.  
o Evolution et  travail en hauteur, (Hauteur et Sécurité 2013).  
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2013, recyclage 2015). 

Laurie NAZON 
Technicien écologue ‐  ornithologue / entomologue / cordiste.  
Chargée d’études. 7 ans d’expérience.   

Profil : BTS Gestion et Protection de la Nature 
 Expérience  avant EXEN : Suivi des nichées de grands vautours,  bagage en Aveyron 

/ Lozère (LPO Grands Causse 2010) 
 Fonctions  chez  EXEN :  Inventaires  ornithologiques,  et  entomologiques,  saisie  de 

données, Référent grands rapaces.  
 Spécialités naturalistes : grands rapaces, oiseaux, odonates, orchidées.  
 Formations professionnelles :   
o Méthodes d’inventaire d’Odonates, (CPIE Pays d’Azay 2011) 
o Evolution et  travail en hauteur, (Hauteur et Sécurité 2013).  
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2013, recyclage 2015). 
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Pierre PETITJEAN 
Technicien écologue ‐ ornithologue / herpétologue / chiroptérologue / cordiste.  
Responsable maintenance et sécurité en hauteur. 4 ans d’expérience.   

 Profil : BTS Gestion et Protection de la Nature 
 Expérience avant EXEN : Paysagiste, naturaliste de passion. 
 Fonction chez EXEN : Responsable de la gestion et maintenance des enregistreurs 

automatiques à ultrasons, de leur installation et désinstallation en hauteur (arbres, 
mats de mesures, nacelles d’éoliennes), 

 Spécialités naturalistes : oiseaux, herpétofaune, chauves‐souris, flore. 
 Formations professionnelles :   
o Evolution et  travail en hauteur, (Hauteur et Sécurité 2013) 
o Vérificateur équipement EPI, (Hauteur et Sécurité 2013), 
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2013, recyclage 2015),  
o Evolution et travail en éolienne, évacuation d’urgence (ALPIC 2015) 
o Niveau  1  bioacoustique  des  chauves‐souris  (2014)  et  niveau  2  (201)  (approche 

Barataud, formé par M. Barataud, Y. Tupinier.).  CPIE Pays d’Azay. 

Mathieu LOUIS 
Ing.  écologue, ornithologue / chiroptérologue.  
Chargée d’études. 6 ans d’expérience  

 Profil : Master II de Gestion et Evolution de la Biodiversité (Université Lille 1).  
 Expérience  avant EXEN :  
o 2010‐2014 : chargé d’études environnement chez ENVOL ENVIRONNEMENT SARL.  
o Stage 2010 amphibien au CPIE Chaine des Terrils. 
o Stage 2008 entomo GDEAM.  
 Fonctions chez EXEN : Inventaires, traitement et analyse des données, rédaction des 
rapports, gestion d’affaires, organisation et encadrement.  

 Spécialités naturalistes : avifaune, chiroptères, batrahcofaune 
 Formations professionnelles :   
o Formation ornithologique (GON Pas de Calais 2013‐2014) 
o Niveaux  2  de  bioacoustique  des  chauves‐souris  (formé  par    Y.  Tupinier,  M. 
Barataud). 2014, CPIE Pays d’Azay. 

o Evolution et  travail en hauteur, (Hauteur et Sécurité 2014) 
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2015). 
o  

Jeremy DECHARTRE  
Ing.  écologue, ornithologue / herpétologue / chiroptérologue 
Chargée d’études. 2 ans d’expérience  

 Profil  :  Master  II  d’Ingénierie  en  Ecologie  et  en  Gestion  de  la  Biodiversité 
(Université  Montpellier).,  Master  1  Ecologie  Ethologie.  Saint‐Etienne  (2013‐
2014), BTS GPN LEGTA Neuvic (2010‐2012) 

 Expérience avant EXEN :  
o 2014 : stage bénévole à l’ANA: chiroptères, amphibiens et lézards.   
o 2013 : bénévolat au GMHL sur les chiroptères. 
o 2013 : stage au COGard sur l’Aigle de Bonelli.  
o 2011 : stage Centre Ornithologique des Deux‐Sèvres sur les busards.  
 Fonctions chez EXEN : Apprenti ing., puis chargé d’étude depuis 2015 
 Spécialités naturalistes : avifaune, herpétofaune, chiroptères. 
 Formations professionnelles :   

o Apprenti capture chiroptères : formation théorique GMHL 2014, en cours  
o Initiation à l’écologie acoustique des chiroptères, GCMP 2015,  
o Sauveteur Secouriste du travail (CCI Aveyron 2015). 

Chloé GUIRAUD 
Ing.  écologue, chiroptérologue, apprenti ornithologue  
Chargée d’études.5 ans d’expérience  

 Profil  : Master  II Gestion  de  la  Biodiversité  (Université  P.Sabatier,  Toulouse, 
2009)., Master 1 Ecologie (Toulouse 2007). 

 Expérience avant EXEN :  
o 2013‐15 : Chargée d’études Mammifères chez ECO‐MED, Marseille (13).   
o 2011‐12 : Chargée d’études Mammifères, CBE Castrie (34). 
o 2009 : stage au CREN d’Aquitaine (33) – suivi écologique du camp de Souge 
 Fonctions chez EXEN : chargée d’études chiroptérologiques. 
 Spécialités naturalistes : chiroptères. 
 Formations professionnelles :   
o Apprenti  capture chiroptères :  formation  théorique  2015,  en  cours  Sauveteur 

Secouriste du travail (CCI Aveyron 2015). 

 
Aurélie LANGLOIS 

Ing.  écologue, apprenti chiroptérologue  
Chargé d’études. 1 an d’expérience  
 Profil : Master II Gestion de la Biodiversité (Université P. Sabatier, Toulouse, 
2016)., Master 1 Ecologie. Toulouse (2015). 
 Expérience avant EXEN :  
o 2015 : stage au CEN MP, Toulouse (31) – rédaction d’un plan de gestion 
 Fonctions chez EXEN : chargée d’analyses bio statistiques, chargée d’études 
écologiques 
 Spécialités naturalistes : chiroptères 
 

 
 

 
Arnaud RHODDE 

Ing.  écologue, ornithologue / herpétologue / entomologue 
Chargé d’études. 2 ans d’expérience  

 Profil : Master II Gestion de la Biodiversité (Université P. Sabatier, Toulouse, 2014)., 
Master 1 Ecologie. Toulouse (2013). 
 Expérience avant EXEN :  
o 2015 : Chargé d’études faune à Biotope, Le Luc en Provence (83). 
o 2014 : Stage à ETEN Environnement – Suivis faunistiques des ENS du Lot (46). 
o 2011 : Stage à la LPO Auvergne sur les busards (43). 
 Fonctions chez EXEN : Chargé d’études faune, référent entomofaune  
 Spécialités naturalistes : avifaune, herpétofaune, rhopalocères, odonates, orthoptères 
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